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Mairie de Saint-Cloud
STC LO U D O F F IC IE L

Publication trimestrielle

f'inances 

et LîLentés communales

Bien souvent dans le bu lle tin  
m unicipal nous avons tra ité  des lib e r
tés com m unales po u r dép lo rer les 
a ttein tes répétées dont elles sont l’ob
je t de la  p a r t du pouvoir cen tral 
en dép it des principes affirm és dans 
les C onstitutions de 1946 et de 1959. 
Le fa it n ’est d ’ailleurs pas nouveau et 
au cours de no tre  h isto ire , le divorce 
est m aintes fois apparu  entre la m is
sion centalisatrice de l ’E ta t et les 
a ttribu tions com m unales.

Les com m unes sont nées de la 
lu tte  en treprise  p a r  la  bourgeoisie 
po u r secouer le joug d ’une féodalité 
affaib lie  p a r  les Croisades et l ’on 
regarde le Roi Louis VI comme le 
père des communes. A cette époque 
donc, la royauté avait tou t in térê t 
à souten ir un  m ouvem ent d’ém an
cipation  qui abaissait la puissance 
de ses rivaux, puis la m onarchie de
venant forte à son tour, l ’autonom ie 
com m unale fu t étouffée et les charges 
d ’éehevins devinrent de véritables 
prébendes ; inu tile  de souligner l ’in 
capacité des titu la ires des charges 
ainsi distribuées. L ’A dm inistration  
des villes fu t alors tellem ent incohé
ren te  q u ’au début du  x v i i i * siècle, 
l ’on institua des In tendants, ce qui

(Suite page 2)

{ [ T R I B U N E  L I B R E

L a loi s c o la i r e  
du  31 d é c e m b r e  1959

M. L. F E R R Y -W IL C Z E K , président de l’Associa
tion  de Gestion des Ecoles libres de Saint-Cloud, nous 
a fa it parvenir l’étude qui suit, relative à la loi du  
31 décem bre  1959. Cette loi a été très controversée, 
mais il  est certain qu’elle intéresse —  et pro fondé
m ent —  une très grande partie  de la popula tion  de  
Saint-Cloud.- Nous avons donc pensé que ces notes de 
docum entation objective avaient leur place dans notre 
B ulle tin .

La loi scolaire du 31 décem bre 1959 rappelle  dans 
son article p rem ier que l ’E ta t assure dans les établis
sements publics d ’enseignem ent un enseignem ent con
form e aux ap titudes des enfants dans un  égal respect 
de toutes les croyances, proclam e et respecte la  liberté  
de l ’enseignem ent et en garan tit l ’exercice aux établis
sements privés régulièrem ent ouverts.

Le bu t de la loi est d ’assurer aux élèves de l ’ensei
gnem ent public la liberté  des cultes et de l ’instruction  
religieuse et de p erm ettre  aux fam illes qui le veulent 
d ’u tiliser p ra tiquem ent les droits qui découlent de la 
liberté  de l ’enseignem ent.

Afin de dissiper les nom breuses erreurs d ’in te rp ré 
tation  auxquelles cette loi a donné lieu , une inform ation 
objective p a ra ît indispensable.

A Saint-Cloud, cette loi va trouver de m ultiples 
applications en ce qui concerne l ’aum ônerie des lycées 
fréquentés p a r 1 300 élèves e t dans les écoles libres 
fixées sur le te rrito ire  de la  com m une, fréquentées p ar 
près de 1 000 élèves. I l  ren tre  bien dans les bu ts de 
la T ribune lib re  du B ulletin  M unicipal d ’inform er 
tous les paren ts d ’élèves sur les véritables dispositions 
de la loi.

(Suite page 2)

La l igne d ’autobus  160 fonctionne  depuis  le 7  Août
Nous entretenions nos concitoyens, dans le dern ie r num éro du B u lle tin  M unicipal, des difficultés survenues 

à la veille m êm e de la mise en service p a r  la  R .A .T.P. de la Ligne d’Autobus 160.
Ainsi que nous l ’avions indiqué, nous sommes in tervenus très rap idem ent pour que le veto qui avait été 

opposé à la mise en service soit levé. Nous rem ercions bien vivem ent M onsieur l ’Ingénieur en Chef des Ponts et 
Chaussées de sa grande com préhension et nous sommes heureux  d ’app rendre  à nos concitoyens que la ligne fonc
tionne depuis le 7 août. (Suite page 3)



FIN A N C E S ET LIBERTÉS C O M M U N A L E S (S u ite  de la  p . 1 )
revenait à fa ire  p ren d re  le pas à l ’adm in istra tif sur le 
po litique. I l  faudra  la  R évolution p o u r renverser cet 
ordre  de choses et plus encore les idées libérales du 
xix" siècle po u r que s’établissent su r des bases solides 
les libertés m unicipales et c’est la  loi du 5 avril 1884, 
véritab le  charte  encore en v igueur de nos jours, tou t 
au  m oins dans ses grandes lignes, qui règle le je u  des 
institu tions com m unales. Si les p rincipes ainsi déterm i
nés sont excellents, il  faut, hélas, dép lo rer que des 
textes nom breux v in ren t en restre ind re  la  portée  dans 
la pratique. Sans doute est-il très diffic.de de déterm iner 
avec précision le service public  s tric tem ent com m unal et 
celui qui doit ê tre  centralisé et la d ifficulté  est d ’au tan t 
p lus grande que la  com plexité du m onde m oderne 
nécessite souvent de puissants m oyens p o u r accom plir 
des missions dont nos pères ne p ressen taien t pas m êm e 
la nécessité. C’est pourquoi des a ttribu tions tra d itio n 
nelles, telles que 1 assistance, ont été retirées aux com m u
nes tandis que les charges de l ’Enseignem ent, qui de
v raien t incom ber entièrem ent à l ’E ta t, ont été laissées 
p o u r une p a rt im portan te  aux collectivités locales. Les 
pouvoirs de police des m aires dans de nom breuses loca
lités —h- dont Saint-Cloud — ont été am enuisée p a r  la 
création en 1937 de la  Police d ’E ta t et l ’on p o u rra it 
m u ltip lie r les exem ples. I l  y a donc un  déséquilibre 
certa in  et l ’on ne p a ra it pas avoir cherché au cours des 
dernières années à dé term iner avec précision  les voca
tions respectives de l ’E ta t, com pte tenu  des im pératifs 
de no tre  époque, et celles des villes d ’où il résu lte  une 
confusion qui ne p ro fite  certes pas aux adm inistrés. Le 
problèm e est très grave car il n ’y a pas de libertés 
com m unales — donc d ’autonom ie m unicipale  et p a r ta n t 
de véritab le  dém ocratie — tan t que l ’E ta t tout-puissant 
im pose, sans discussion, sa volonté. Or, l ’expression m êm e 
de la com m unauté d ’hab itan ts  dont les édiles ont la 
charge ne peu t s’épanou ir qu’au tan t que des ressources 
p ropres viennent lu i donner des bases m atérie lles soli
des. Ces recettes dont peuvent disposer les communes 
sont dans leurs grandes lignes les suivantes:

1° les revenus de leu r patrim oine,
2° les im positions directes ou indirectes,
3° les taxes ou rém unérations po u r services rendus, 
4° les subventions ou partic ipa tions de l ’E ta t et 

des autres collectivités.
I l  est bien évident que seul le Conseil M unicipal 

devrait être qualifié po u r é tab lir  la  quotité  des charges 
qu’il entend im poser aux hab itan ts  p ou r assurer le 
développem ent de leu r ville, son en tre tien  et la  bonne 
m arche de ses divers services. Aussi la  théorie  sauve
garde-t-elle ce p rinc ipe  essentiel m ais avec des restric
tions tellem ent nom breuses qu’il est bafoué. L ’assemblée 
com m unale vote b ien  le nom bre de centim es add ition
nels qui appo rteron t d irectem ent des ressources au 
budget, m ais cette fiscalité n ’ayant pas été rénovée en 
dép it des changem ents de conditions d’existence, a 
donné lieu  à de justes critiques. P o u rtan t il reste, à no tre  
avis le m ieux adapté aux exigences que l ’on peu t avoir 
pu isqu ’il soum et constam m ent l ’élu au contrôle de l ’élec
teur. Quel m eilleu r fre in  trouver à des dépenses inconsi
dérées que la crain te de charger abusivem ent le con tri
buable-électeur ? Une ordonnance du 7 jan v ie r 1959 a 
voulu adap te r ce système qui sera m odifié en 1963 et 
tou t serait donc p a rfa it s’il n ’y avait à côté de ces 
im pôts laissés à l ’entière appréciation  des assemblées

élues d ’autres ressources aussi im portan tes qui leu r 
échappent. I l  est évident que nous voulons surtou t 
p a rle r  de la  taxe locale sur le chiffre d ’affaires fixée 
tan t p o u r  sa rép a rtitio in  que po u r son établissem ent par 
une loi ; le Conseil M unicipal ne peu t donc q u ’enregis
tre r  la recette  fixée sans qu ’il a it la  la titude  d ’im poser 
sa volonté m êm e s’il trouve le taux trop  élevé ou trop  
faib le selon la faculté contributive du commerce local. 
C’est ainsi que l ’on a vu de très petites com m unes rece
voir un  pactole parce qu’elles avaient une usine im por
tan te  su r leu r te rrito ire  et leurs assemblées incapables 
de d im inuer le taux en faveur du p e tit com m erce. L’a t
trib u tio n  de la taxe locale et à fo rtio ri le p ro je t 
gouvernem ental de prélèvem ent d ’une fraction  de 
la  T.V.A. au profit des communes sont la  néga
tion  des libertés m unicipales. Que d ire alors des 
subventions ou partic ipa tions de l ’E ta t versées selon le 
bon vouloir ou les d isponibilités de celui-ci ? Le fait 
désorm ais couran t que tous les p ro jets m unicipaux  im 
portan ts  ne peuvent ê tre  financés exclusivem ent p a r  les 
seules ressources locales, perm et à l ’E ta t de s’im m iscer 
d irectem ent dans l ’adm inistra tion  des communes et d ’im 
poser ses vues pu isqu ’en fin  de com pte c’est lu i qui 
paie la  m ajeure  p artie  de la dépense.

LA LOI SCOLAIRE D U  31 DÉCEMBE 1959 ( s u i t e  de la  p . 1 )
La p a rtie  doctrinale ne peut être tra itée  dans le 

cadre de cette pe tite  étude ; cela p a ra ît du ressort des 
revues spécialisées. Faisons rem arquer toutefois qu’il 
est de d ro it n a tu re l que la responsabilité de l ’éduca
tion  ap p artien t aux fam illes et qu’il en découle pour 
elles des droits précis: c’est là le fondem ent m êm e de 
l ’organisation de l ’enseignem ent dans tous les pays 
occidentaux. I l  s’agit là d ’une liberté  fondam entale, 
pu isq u ’inscrite dans le d ro it na tu re l, et l ’E ta t se doit 
d ’en favoriser l ’exercice et de ne pas p erm ettre  q u ’il 
soit entravé p a r  des difficultés insurm ontables, p ar 
exem ple financières. /

La vie de l ’enfant, pendan t les années de plus en 
plus nom breuses de sa scolarité, est centrée sur l ’école 
où il travaille  (de 3 ans à 16/19 ans), de sorte que 
cette école non seulem ent m euble l ’intelligence de l ’en
fan t p a r  le savoir hum ain  qu’elle d istribue, m ais encore 
form e en grande partie  l ’hom m e de dem ain. I l  serait 
con traire  au d ro it n a tu re l et antidém ocratique que 
l ’école qui joue un  rôle si im portan t puisse laisser les 
enfants dont les fam illes le désirent, ignorer tou t des 
questions religieuses ou m étaphysiques.

Venons-en donc à une étude som m aire de la p artie  
docum entaire :

L’innovation im portan te  de la loi du 31 décem bre 
1959 est précisém ent que le respect de toutes les 
croyances n ’est pas assuré p ar le seul silence de l ’école 
sur ces questions religieuses ou m étaphysiques, mais 
p a r  une posib ilité  facultative, mais réelle, d ’inclure ces 
valeurs supérieures dans le travail d ’éducation. Il faut 
du reste no te r que le silence systém atique sur toute 
question religieuse finit p ar renforcer la position des 
idéologies antireligieuses et cela est une entorse au 
grand p rincipe  de la liberté  dém ocratique.

P o u r a tte indre  ce but, deux solutions sont envisa
gées:

1) Dans les écoles publiques et les lycées, il est 
p révu  une plus grande facilité po u r l ’instruction  re li



gieuse des élèves à la dem ande expresse de leurs pa
rents.

Ainsi, aux Lycées de Saint-Cloud serait tranchée la 
question de l ’A um ônerie, et l ’on v e rrra it cesser ce 
paradoxe d ’un  A um ônier autorisé à donner des cours 
au Lycée de filles, alors qu’il n ’a pas cette m êm e pos
sib ilité  au Lycée de garçons.

Si la faculté de l ’enseignem ent religieux est ainsi 
reconnue, les frais de l ’A um ônerie dem eurent à la 
charge des fam illes.

2) Dans les écoles libres, i l  est prévu  un  ensem ble 
de dispositions sous form e de contrats qui, tou t en lais
sant à ces écoles leu r caractère p rop re , le u r  assureront 
certaines facilités financières a idan t ces écoles à recevoir 
les élèves de fam illes m odestes qui ne peuvent payer 
de lourdes scolarités.

On voit donc que la  lo i scolaire du 31 décem bre 
1959 répond  à u n  très noble souci de liberté  de con
science. I l  est clair, en effet, que la m éthode de n eu tra lité  
caractérisée p a r l ’ignorance systém atique à l ’école de 
toutes les valeurs surnaturelles ou religieuses, ne res
pecte pas réellem ent la liberté  de conscience des 
croyants. La reconnaissance officielle d ’écoles où ces 
valeurs sont prises en considération, réalise un  progrès 
précieux dans le sens d ’u n  véritable respect p o sitif de 
la liberté de conscience.

Loin d ’être  un  instrum ent de lu tte , comme certains 
l ’ont affirmé, la  lo i scolaire tend  à créer entre les F ran 
çais une union  pluè profonde, basée non plus sur l ’igno
rance m utuelle  de leurs aspirations religieuses, mais 
u tilisan t ces valeurs m orales et sp irituelles pour une 
plus h au te  cu lture du cœ ur et de l ’esprit.

** *
Quelles sont les conséquences p ratiques de cette loi 

scolaire ?
Un certa in  nom bre d’écoles ont déjà signé des 

contrats, d ’autres, et c’est le cas à Saint-Cloud, ont des 
dem andes en cours d ’instruction . L eur aboutissem ent 
m ettra  le personnel enseignant à la  charge directe de 
l ’E ta t, toutes les autres dépenses restan t assurées p a r 
les Comités responsables, c’est-à-dire p a r les fam illes. 
Q uant au lycée, une dem ande a été transm ise au 
Rectorat.

En te rm inan t ce rap ide  exposé, on ne peu t m anquer 
de signaler la  déclaration  de l ’Assemblée P lén ière  de 
l ’E piscopat sur le p roblèm e scolaire, la  loi du 31 décem
bre e t les décrets d ’app lication . Les lecteurs intéressés 
p a r  toute cette question en trouveront la  docum entation 
dans des revues spécialisées.

*• *
Y a-t-il risque sur cette question de division des 

F rançais ?
Le risque de division existe p a rto u t où se rencon

tren t des hom m es qui ne sont pas d ’accord su r tous les 
points. M ais ce risque est norm al, il  est m êm e bon, 
car il  est la  conséquence tou te  sim ple de la  liberté. 
Ce n ’est pas en supprim an t la  liberté  qu’on supprim e 
le risque: on le camoufle seulem ent, en le  rendan t plus 
dangereux.

I l ap p artien t aux bénéficiaires de cette loi du 31 dé
cem bre 1959, d ’u tilise r la  liberté  d ’enseignem ent —  
comme d ’ailleurs toutes les libertés —  avec un  hau t 
souci du respect des autres, m ettan t au p rem ier p lan  
la  vertu  de charité  et ce sera la  conclusion de ce rap ide  
com m entaire sur la  lo i scolaire.

LA LIGNE D ’A U T O B U S  160 (Suite de la page 1)

Nous rappelons que cette ligne 160, ”Pont de 
Sèvres (M étropolita in) - N anterre  (M airie)” , em prunte 
l ’itin é ra ire  suivant:
—  Dans Boulogne-Billancourt:

—  en direction de N anterre:
quai de Boulogne ,rue C arnot p rolongée;

—  en direction du  P ont de Sèvres:
rue de Sèvres, avenue du Général-Leclerc ;

—  dans les deux directions:
rue de Sèvres, R ond-Point Rhin-et-Danube, avenue 
M aréchal-de-Lattre-de-Tassigny, pont de St-Cloud ;

—  Dans Saint-Cloud:
place Georges-Clemenceau ; 
rues D ailly et Gounod ;

—  en direction de N anterre: 
rue Em ile-V erhaeren ;

—  en direction du P ont de Sèvres: 
rues de M ontesquiou et de Grillon ;

—  dans les deux directions: 
boulevard de la  R épublique ;

—  Dans Saint-Cloud et Suresnes:
boulevard Louis-Loucheur ;

—  Dans Suresnes:
—  en direction de N anterre: 

rue de la P oterie  ;
—  en direction du  P ont de Sèvres: 

rue du D octeur-Bom biger ;
—  dans les deux directions:

boulevards du M aréchal-de-Lattre-de-Tassigny et 
W ashington, rou te  des Fusillés-de-la-Résistance ;

—  Dans N anterre:
rue Paul-V aillant-C outurier, place de la Boule, rue 
G am betta ;

—  en direction de la M airie:
place G abriel-Péri, rue de la M airie (term inus) ;

—  en direction du  Pont de Sèvres:
rues du G rancbam p, Saint-Denis, place J.B.-Plain- 
cham p, boulevard  du Levant.

La ligne com portera les 7 sections suivantes:
—  ”Pont de Sèvres (M étropolitain  - Boulogne-Billan

court (S tade)” .
—  ”Boulogne-B illancourt (Stade) - Saint-Cloud (Pele- 

tie r-B éarn )” .
■— ”Saint-Cloud (Peletier-B éarn) - Saint-Cloud (Aque

d u c )” .
—  ”Saint-Cloud (A queduc) - Suresnes (Edouard-Vail- 

la n t)” . '
—  ”Suresnes (E douard-V aillant) - Suresnes (C luseret)” .
—  ”Suresnes (C luseret) - N anterre  (P laideurs - V aillant- 

C o u tu rie r)” .
—  ”N anterre  (P laideurs - V aillant-C outurier) - N anter

re (M airie )” .
Nous nous réjouissons de voir que les efforts de la 

M unicipalité p ou r doter Saint-Cloud de moyens de trans
ports nom breux aboutissent et qu’il est desservi p a r p lu 
sieurs lignes de transports en com m un: autobus de la 
R .A .T.P. ou autobus départem entaux. Que l’on se p er
suade qu’il n ’est jam ais question de concurrence en 
m atière de transports: de même que la fonction crée 
l ’organe, le transport est générateur de m ouvem ent, et 
plus il  y a de moyens de transports en com m un, plus 
les gens les em pruntent.



Nos lecteurs trouveront, encarté dans le  présent 
B u lle tin , les hora ires concernant les autobus d éparte 
m entaux dont beaucoup de C lodoaldiens ignorent sans 
doute la desserte et les com m odités qu’ils p o u rra ien t 
leu r apporter.

A  PR O PO S D U  CANCER  
par le D r J.-S. BOURDIN

(Directeur du "C entre René Huguenin” de lutte contre le cancer

La Ville de Saint-C loud a vu n a ître  le CENTRE 
REN E H U G U EN IN , le troisièm e en date des Centres 
de L utte contre le  Cancer de la  Région Parisienne. 
E n janv ier 1960, dans le num éro 10 de la  Revue des 
« Amis de Saint-Cloud », avaient été exposées les o ri
gines de cet établissem ent, ainsi que ses buts qui sont 
ceux de l ’ensem ble des centres français de L utte  contre 
le Cancer.

Peut-être n ’est-il pas sans in té rê t de fa ire  le  point, 
non pas sur le problèm e du Cancer en général, qui 
nécessiterait, m êm e en résum é, des développem ents trop  
im portan ts, mais sur certains aspects de cette question 
à l ’ordre du jou r.

*
*  *

Sur le p lan  diagnostique, fondam ental pu isq u ’une 
des conditions de l ’efficacité th é rapeu tique  est une iden
tification aussi précoce que possible de la  lésion néo- 
plasique, le  perfectionnem ent et l ’enrichissem ent de 
l'a rsenal technique sont considérables. Si la propagande 
écrite ou orale a p u  a ttire r  l ’a tten tion  du m alade sur 
certains sym ptôm es, si le m édecin de fam ille  a découvert 
lui-m êm e un  signe suspect, c’est souvent au C entre que 
l ’on dem ande la  confirm ation d ’un  diagnostic, pu isqu ’on 
le sait axé sur ce problèm e, e t m uni au m axim um  des 
possibilités de le résoudre p a r  des équipes entraînées 
à cet effet: examens spécialisés, rad iographies, tomo- 
graphies, angiographies, endoscopies, prélèvem ents pour 
examens m icroscopiques, tou t concourt à l ’établissem ent 
de ce diagnostic précoce, diagnostic de natu re , de loca
lisation  et aussi d ’extension de la  tum eur.

Chacune de ces techniques s’am éliore chaque jo u r, 
en même tem ps qu ’en naissent de nouvelles: dosages 
biologiques exécutés au L aborato ire , investigations au 
moyen des isotopes radioactifs. Ceux-ci, adm inistrés au 
m alade, puis détectés au  com pteur au niveau de certains 
organes électivem ent attein ts, sont d ’un  usage p a rfa ite 
m ent contrôlé et ino ffensif, dans tous les cas, aux doses 
habituelles. L eur u tilisa tion , réservée à des services 
spécialem ent habilités, est déjà fructueuse, et les possi
bilités d ’avenir qu’elle représen te  sont encore plus 
im portantes.

Tous ces points font effectivem ent p a rtie  du PR O 
GRAMME de RECH ER C H E des CENTRES de LU TTE 
contre le CANCER.

*
*  *

Sur le p lan  th é rapeu tique  égalem ent, des progrès 
substantiels sont constam m ent réalisés. Lorsque l ’on 
p arle  de progrès en m atière  de tra item en t des m aladies 
m alignes, on a trop  tendance à n ’envisager que celui 
qui concernerait une hypo thétique  drogue m iracle, 
applicab le  avec succès à toutes les form es du cancer. 
En réalité , ceux-ci com porten t des variétés tellem ent 
différentes, selon leu r na tu re , leu r localisation, leu r 
évolution, et sans doute aussi leurs causes vraisem bla

b lem ent m u ltip les, qu ’un tra item ent « om nibus » n ’en 
p o u rra  sans doute jam ais ê tre  conçu, pas davantage 
q u ’il n ’existe une thérapeu tique  univoque des affections 
cardio-vasculaires ou des m aladies infectieuses.

Une form e de progrès certain  consiste justem ent 
à isoler, dans chaque cas p articu lie r, ses com posantes 
anatom ique, clin ique et évolutive, afin de lu i app liq u er 
le ou les tra item ents les m ieux adaptés. C’est le plus 
souvent en effet l ’association de plusieurs m éthodes 
thérapeu tiques, discutée non seulem ent po u r chaque 
m alade, m ais à chaque stade évolutif de la m aladie, 
qui donne les résultats les m eilleurs.

A ce propos, si la  propagande hab itue lle  souligne, 
à ju ste  titre , certaines caractéristique^ rassurantes des 
cancers, comme leu r non contagiosité (qui perm et de 
les soigner sans crain te  dans n ’im porte  quel m ilieu ), 
elle ne m et peut-être pas suffisam m ent l ’accent sur leu r 
cu rab ilité  dans de très nom breux cas: existe-t-il en effet 
beaucoup de m aladies, spontaném ent m ortelles si on 
les laisse évoluer, et qui guérissent p a r  exem ple dans 
73 %  des cas, comme le cancer du col de l ’u térus lors
qu ’il est dépisté à son p rem ier stade et correctem ent 
tra ité  ?

N oublions pas que si chacun connaît au tou r de soi 
des cas de cancer à évolution fatale, les cas de guérison 
resten t le p lus souvent m éconnus: les m alades ne sont 
pas instru its , en général, de leu r diagnostic, et pensent 
avoir guéri d affections bénignes.

Or, ces résu lta ts favorables sont obtenus avec les 
m éthodes thérapeu tiques classiques, à savoir: la  c h iru r
gie et les rad iations.

I l n est pas besoin d ’insister sur les progrès de la 
p rem ière , tan t dans ses techniques que dans ses ind ica
tions (le « m om ent » d ’une in tervention  chirurgicale est 
p rim o rd ia l en cancérologie).

Q uant aux rad iations, q u ’elles soient appliquées 
sous form e de rayonnem ents « X », Gam m a ou Béta, 
dans la tum eur m êm e ou à distance, leu r science est en 
perfectionnem ent constant: le m eilleu r exem ple n ’en 
est-il pas dans 1 u tilisa tion  de m ieux en m ieux réglée 
des irrad ia tions de hau te  énergie, sous form e de 
« Bom bes » à élém ents radioactifs, comme le Cobalt 60? 
A insi nom m ées à cause de leu r form e arrond ie , mal 
nom m ées d ailleurs, puisque, non seulem ent elles ne 
sau ra ien t éclater, m ais leu r système* de p ro tection  les 
rend  absolum ent inoffensives, elles constituent actuelle
m ent la  façon la plus puissante, la plus efficace et la 
m ieux to lérée p a r  les m alades, d ’irra d ie r  certaines 
tum eurs m alignes.

Si.ces thérapeu tiques classiques, de m ieux en m ieux 
adaptées, sont les seules qui, ju sq u ’à ce jo u r, puissent 
revend iquer les guérisons authentiques de tum eurs 
m alignes, les m éthodes m édicales de tra item en t font 
l ’objet d ’im portan tes recherches.

A la  vérité, ces m éthodes n ’ont encore ce guéri » 
aucun cancer, aucune leucém ie, m ais les stabilisations, 
m êm e tem poraires et quelquefois b rillan tes qu ’elles ont 
à l e u r . actif, sont lo in  d ’être  négligeables. A près en 
avoir recherché la  spécificité, c’est-à-dire l ’action plus 
ou m oins nettem ent spécialisée dans telle  ou te lle  form e 
de cancer, on les u tilise de plus en plus en association, 
soit en tre  elles, soit avec un  des procédés thérapeu tiques 
classiques.

La ch im io thérap ie  s’en rich it constam m ent de corps 
nouveaux qu il  ne fau t d ’ailleurs accueillir qu ’avec



prudence. L ’expérim entation , puis l ’u tilisa tion  de ces 
substances m ériten t d ’être  extrêm em ent surveillées, et 
il fau t se garder des enthousiasm es hâtifs comme des 
découragem ents injustifiés.

Ces m édications chim iques ont d ’ailleurs une 
action plus destructrice que m odificatrice de la  cellule 
cancéreuse, e t cela de façon tou jours im parfaite , pour 
in téressante qu ’elle soit. I l  sem ble donc bien que si les 
m éthodes m édicales sont, à n ’en pas douter, les th é ra 
peutiques de l ’avenir, c’est sans doute dans une autre 
perspective q u ’il fau t les concevoir.

Certes, il  est exact que la  na tu re  intim e de la 
m aladie nous échappe, comme la na tu re  de la  vie elle- 
m êm e.

Que le Cancer, que certains cancers, soient induits 
p a r  un  ou des virus, p a r  des substances cancérigènes, 
p a r  des pertu rbations horm onales, agissant ou non en 
m odifiant le cycle des nucléo-protéïnes cellulaires, en 
réa lité  le m écanism e de la  cancérisation p a ra ît un  
phénom ène com plexe. Complexes aussi sont les lois qui 
régissent le développem ent des tum eurs, bouleversant 
le jeu  des facteurs d ’équ ilib re  et de croissance des 
tissus, ce que l ’on appelle  1’ « environnem ent » de la 
cellule cancéreuse.

Que la m alignité soit d ’abord  dépendante, puis se 
libère  des facteurs qui en sont cause, po u r devenir 
autonom e et irréversib le , l ’im portance n ’échappe plus à 
personne des relations de la  tum eur et de son hôte, 
des « défenses » de celui-ci contre celle-là.

La possib ilité  d ’hétéro-greffes de tum eurs m alignes 
chez des cancéreux avancés, l ’im possibilité au contraire 
de telles greffes chez des individus sains, le re je t plus 
rap ide  du greffon p a r  ceux-ci après une deuxièm e 
tentative, illu stren t cette notion  de défense et ouvrent 
la  porte  à l ’espoir d ’en ob ten ir le renforcem ent. Le 
substratum  qui nous échappe encore, en est recherché 
en p a rtieu lie r dans certains facteurs sanguins.

Peut-être des p rop rié tés antigéniques propres à la 
tum eur m aligne, font-elles que des anticorps spécifiques 
s’opposent (au m oins pendan t un  tem ps) au développe
m ent de la  lésion néoplasique et des cellules essaimées, 
puis fléchissent, ce qui exp liquera it le développem ent 
des m étastases tardives, b ien  après la  destruction de la 
tum eur in itia le . De m êm e une horm onothérap ie  œstro- 
génique stabilise-t-elle pendan t longtem ps les métastases 
d ’un  ép ithéliom a prostatique.

Rappelons-nous, en to u t cas, que la vaccination 
an tivario lique a été découverte et app liquée avec succès 
bien avant que la  n a tu re  v irale de la  variole a it été 
précisée.

Pensons enfin que la  solution du problèm e, dans 
les cas où la destruction du cancer est im possible, est 
sans doute sa stabilisation , si prolongée qu ’elle équi
vaudra it à la  guérison. L’organism e p o u rra it peut-être 
alors fa ire  les frais d ’une cicatrisation : peut-être même 
pourrait-on  assister à l ’élim ination  spontanée des lésions 
tum orales. Ceci, en a ttendan t la possibilité de vacciner, 
c’est-à-dire d ’em pêcher le cancer de se p roduire .

Ces recherches im m uno-biologiques sont parm i les 
plus passionném ent poursuivies.

PRÉPARONS L’AVENIR
Qui pense à citer parm i les événem ents im portants 

de l ’h isto ire de F rance après 1945, la  Révolu tion  
D ém ographique  dont les conséquences im m édiates ou 
lo in taines bouleversent toute l’h isto ire de la nation ?

En 1938, la France, en pleine dénatalité , p rotégeait 
ses héritages, s’inquéta it de l ’avenir... Depuis 1946, avec 
200 000 naissances de plus p a r an, la jeunesse compte 
dans la  vie du pays. I l  fau t en p rend re  conscience, 
po litiquem ent, économ iquem ent, la  jeunesse pèse sur 
nos choix dans tous les dom aines.

Les sociétés m odernes doivent garan tir les droits 
des jeunes à la culture, au travail, au logem ent, mais 
no tre  propos n ’est pas d ’en débattre  dans cet article.

P a r  contre, nous voudrions p a rle r des loisirs qui 
tiren t leu r grande im portance du fait que c’est dans 
et p a r les loisirs que se fait au jo u rd ’hui, pour les jeunes, 
l ’éducation du jugem ent et de la liberté . C’est là  que 
se déroule la  vie réelle d ’un je u n e ; c’est là, au jo u rd ’hu i 
plus que jam ais, q u ’il se form e, qu’il acquiert ses 
réflexes, qu’il exerce son jugem ent.

Mais, est-ce qu ’il n ’est pas trop  souvent livré à ses 
propres moyens ? Trouve-t-il toujours sur sa route les 
adultes avisés qui sauront l ’a ider à m ener à bien ses 
p ro jets, à passer du rêve au réel en triom phan t des 
obstacles ?

Quel père  de fam ille n ’a com pris le risque mis en 
évidence dans le film  « Terrain vague » ? Cette bande 
de jeunes qui ne sait à quoi s’occuper, a ttend  des 
conseils, cherche une aide désintéressée. Mais le seul 
adulte qui lu i insp ire  confiance, parce qu’il a le cœ ur 
sur la  m ain, est incapable de répondre efficacement à 
son attente inexprim ée. E t c’est le bluff d ’un « grand », 
inéduqué et instable, qui oriente la bande dans la  plus 
m auvaise voie. Avec des m odalités diverses, et m algré 
de notables atténuations pour les fam illes unies, ce 
risque existe un  peu  partou t.

Est-ce à dire qu’il n 'y  a pas d ’hommes capables de 
rem p lir  ce rôle de conseiller et de guide ? Ils sont, au 
contraire , très nom breux ! Mais, po u r la p lu p a rt, ne 
disposent pas du tem ps ou des moyens d ’agir seuls: il 
fau t q u ’ils s’entendent, q u ’ils s’organisent dans des m ou
vements de jeunesse, des institu tions (y com pris les 
sociétés sportives) existants ou à susciter, pour se m ettre  
à la  disposition des jeunes et leu r donner la possibilité 
de franch ir dans de bonnes conditions l ’étape qui les 
fera passer d ’adolescents à citoyens responsables.

C ar c’est bien d ’éducation qu’il s’agit là, au sens 
le plus sim ple et le plus au thentique, l ’éducation que 
réalisent les paren ts soucieux de procurer à leurs 
enfants les valeurs et les moyens qui leu r perm ettron t 
de réussir dans la vie, de réussir leu r vie, ni comme 
l ’égoïste au détrim ent d ’au tru i, n i comme le m outon qui 
suit le troupeau , mais avec conscience de leurs responsa
bilités sociales dans la fam ille, la profession, la cité.

Le m ode de vie dans les agglom érations, l ’univer
selle diffusion des idées p a r la presse, la radio, la télé
vision, la  rap id ité  des moyens de transport sont tels 
que les paren ts ne peuvent seuls m ener à bien leur 
tâche providentielle . Ils ne doivent pas non plus déclarer 
forfait.

I l  s’agit donc de faire  collaborer tous ceux qui 
peuvent p a rtic ip e r à cette tâche où le dévouem ent béné
vole est irrem plaçable , même s’il s’appuie  sur quelques 
spécialistes rétribués. Les com pétences artistiques et



techniques, les bonnes volontés agissantes, les habiletés 
du système D et ju sq u ’aux critiques constructives, tout 
cela est u tile , m êm e en concours lim ités, de la p a r t de 
qui accepte de trav a ille r en équipe.

Q uant aux structures, elles dépendent bien entendu 
des besoins et des désirs des intéressés. La gamme des 
possibilités est très étendue, qu ’il s’agisse d ’institu tions 
telles que les maisons de jeunes, largem ent ouvertes, 
qui m etten t en œ uvre les techniques les plus variées pour 
concourir à l ’épanouissem ent des bénéficiaires, ou des 
m ouvem ents de jeunesse qui, à travers des techniques 
parfo is iden tiques, poursuivent un  but de développe
m ent hum ain  et de form ation  du caractère et supposent 
tou jours une option sp irituelle , religieuse ou po litique.

Dans 1 in té rê t de toute la com m unauté dont le 
patrim oine sera, sous peu de lustres, géré p a r  les jeunes 
d ’au jo u rd 'h u i, il fau t que davantage d ’hom m es p a rtic i
pent à la résolution  de ces problèm es de la jeunesse 
qui, fo rt heureusem ent, figurent parm i ceux dont les 
Français s’inqu iè ten t au jo u rd ’hui.

On nous p rie  d ’annoncer:

P our répondre aux besoins des Jeunes, une 
G R AN D E R E U N IO N  PU BLIQ U E  

aura  lieu  à Saint-Cloud le 
M ARDI 14 NOVEM BRE

Consulter les affiches.

M. BAUDRY, Secrétaire Général de la Mairie, 
a pris sa r e tr a i te . . .

Le 28 ju in , la  M airie de Saint-Cloud donnait une 
p e tite  fête in tim e en raison du départ de M. BAUDRY, 
secrétaire général de la  M airie, qui s’est dévoué du ran t 
38 ans p o u r la ville de Saint-Cloud.

A cette réunion assistaient une centaine de personnes 
et notam m ent de nom breux conseillers m unicipaux  et 
fonctionnaires locaux.

A près que le M aire, M. CHAVETON, eut re tracé la 
carrière  de M. BAUDRY et insisté sur le dévouem ent 
inlassable de ce dern ier et son action dans la  Résistance, 
de nom breux cadeaux lu i fu ren t offerts en tém oignage 
de sym pathie.

M. BAUDRY, dont on connaît égalem ent l ’activité 
au sein de la Société U.S. La Clodo, reste attaché à 
Saint-Cloud p a r des liens solides.

. . .  M. MARIE lui succède.
M. A ndré M A RIE, qui com pte déjà 25 années de 

services à la ville de Saint-Cloud, lu i succède au poste 
de Secrétaire G énéral. D iplôm é de l ’Ecole N ationale 
d A dm inistra tion  M unicipale, il a une connaissance 
approfondie  de no tre  ville et beaucoup de Clodoaldiens 
ont lu  les brochures qu ’il  a publiées sur l ’h isto ire  de 
Saint-Cloud.

I l est assisté dans sa tâche p a r Mlle Yvonne CHAMON, 
Secrétaire G énérale A djointe, égalem ent diplôm ée de 
l ’Ecole d ’A dm inistra tion  M unicipale.

Départ du Colonel P H É L A N .. .
 ̂ Le 20 ju ille t, la  M airie avait organisé une réception 

à l ’occasion du départ du colonel PH ELA N , com m an
dant de la Seine A rea Com m and et le lycée am éricain 
de Saint-Cloud et aussi en raison de la  visite des jeunes

de la  croisière de l ’Ile-de-France, organisée p a r le R otary  
Club In te rna tiona l.

Dans un b ref discours, M. Chaveton, M aire de Saint- 
Cloùd, tin t à rem ercier ses hôtes d ’avoir ainsi resserré 
les liens en tre  les peuples.

Seize jeunes gens et jeunes filles des pays voisins 
étaient, p o u r quinze jou rs seulem ent, cc h ab itan ts  » de 
Saint-Cloud avant de re p a r tir  vers une section du R otary 
qui les accueillera à son tour.

A cette sym path ique réunion assistaient de nom 
breuses personnalités parm i lesquelles M. A ntonat, 
citoyen d ’honneur de Saint-Cloud, et divers m em bres 
de la  M unicipalité : MM. R aynaud, C outureau, R ollin, 
adjo ints au m a ire ; H ardou in , conseiller m unicipal.

T out récem m ent, M. le M aire a accueilli le Colonel
. . .  Le Colonel JEFFREY le remplace.

P au l JE F F R E Y , C om m andant de place à F o rt M onroë, 
en V irginie, successeur du Colonel PH ELA N .

Le Colonel JE F F R E Y  est m arié , père  de quatre 
enfants dont deux fréquen ten t actuellem ent le lycée 
am éricain  de Saint-Cloud-Garches. I l  est au Q uartier 
G énéral du Camp des Loges po u r tro is années et il 
assume le com m andem ent de l ’E tat-M ajor de la Seine.

Nous lu i souhaitons, ainsi qu’à sa fam ille , un 
agréable séjour en France.

LE MUSÉE ACCUEILLE  
DE N O U V E A U X  TRÉSORS

Par les soins de notre concitoyenne Mme Jolivet,  la 
famille Langueneur-Rondel, qui fut clodoaldienne dans le 
passé, a fait don au Musée de deux  archives concernant 
la destruction totale d e  la ville en 1871, par lesquelles 
J.  S énard /  sénateur-maire à l 'époque , précisait que  Saint- 
Cloud avait 624 maisons, que 23 seu lem ent sont restées 
intactes, 78 n 'on t é té  que  partiellement atteintes, 523 ont 
é té  brûlées, saccagées, anéanties. Dans un état des  pertes 
subies, Senard  écrit : "  On a dit q ue  Saint-Cloud est, 
de toutes les com m unes de  France, celle qui a le plus 
cruellem ent souffert  d e  la guerre ,  car elle n 'était plus 
qu 'un  monceau de ruines te llement am oncelées qu'il a 
fallu un déblai de  plusieurs mois pour  faire reparaître 
v aguem en t  le tracé des rues... "

De son côté, notre ami Jean  Morière a offert un 
lot d e  figurines joliment décorées représen tan t  des  types 
militaires d e  la G arde Impériale au Palais de  Saint-Cloud, 
se profilant sur une m aquette  au décor suggestif.

Mais le plus beau  cadeau enreg is tré  à ce jour est 
celui que vient d e  faire si géné reusem en t  un petit-fils 
de  G ounod, M. le baron Jean de  Lassus Saint-Genies qui,  
sollicité par  le Conservateur de  notre Musée, lui confia 
un ensem ble  de  souvenirs relatifs au célèbre compositeur. 
Parmi ces précieux docum ents ,  don t maintes lettres 
datées  de Saint-Cloud et d 'anciennes photographies  de  la 
villa qu'il habita longtem ps, brillent des partitions musi
cales de la main du maître génial (Scherzo, Sonate, Gloria 
in excelsis Deo, 2e messe solennelle, orchestration d 'un  
Credo, etc.) : pièces inestim ables, ainsi que  d 'a u th e n 
tiques diplômes personnels,  des  attestations au tographes 
de  rois, de  princes é t rangers ,  de g rands  m élom anes. En 
som m e, une vraie richesse dont on peu t  déjà adm irer 
à la mairie une petite partie de  son exposition.

Enfin, M. Hardouin, prospectant de-ci de-là, au hasard 
d e . ses recherches, a découvert deux  reproductions de  
valeur spirituelle : la copie pho tograph ique  d 'un  atelier



d'artiste où l 'on voit Gaston Latouche peignant une cu
rieuse scène d ' in té rieur,  et celle d 'un  rare portrait du bon 
docteur Charles Desfossez par  son ami Edouard Dantan, 
tous hommes ém inents par  le ta lent et par  le cœur, 
comme Gounod.

C A N T IN E S SCOLAIRES
Afin d ’am élio rer le fonctionnem ent des cantines sco

laires, il est instam m ent dem andé aux paren ts d’élèves 
de vouloir b ien  rem ettre  à leu r enfant, dès le vendredi 
m atin , le m ontan t des repas q u ’il doit p rendre la semaine 
suivante.

I l  est précisé que le m ontant des repas non consommés 
ne sera pas rem boursé. C ependant, dans le seul cas de 
m aladie et sur p roduction  d ’un certificat m édical accom
pagnant une dem ande écrite adressée à M. le M aire, un 
rem boursem ent sous form e de déduction pourra  être 
accordé. T ou t en fant non inscrit le vendredi ne pourra  
bénéficier des services de la cantine la semaine suivante.

U N  C O U R S  MÉNAGER EST A  VOTRE PORTE
G ratu item ent, vous pourrez acquérir une form ation 

fam iliale et m énagère:
—  COUPE - COUTURE - TRICO T (m achine à trico ter),
—  CUISINE et PA TISSER IE ,
—  E n tre tien  de la  m aison,
—  LAVAGE et REPASSAGE (m achine à laver),
—  T ransform ation  et raccom m odage (m achine à cou

dre),
—  PU ERICU LTU RE et H Y G IEN E.

Ces cours ont lieu  régulièrem ent toutes les semaines 
à Saint-Cloud, à p a r tir  du:
—  Lundi 25 septem bre à 14 heures: pour les mam ans,
— M ercredi 27 septem bre à 18 heures: po u r les jeunes 

filles,
—  Jeu d i 28 septem bre à 9 heures: po u r les jeunes filles,

à la M aison de la C ulture, 14, rue des Ecoles.
—  V endredi 29 septem bre à 18 heures: pour les m a

mans et les jeunes filles,
au D ispensaire, 11, rue A lbert-Pr, Les Coteaux.

PERMANENCE  
DE LA CAISSE D ’A LLO C A TIO N S FAMILIALES

Cette perm anence, assurée p a r MIIe R ivain, assistante 
sociale, bien connue des fam illes clodoaldiennes pour 
son grand dévouem ent, et qui la  tena it depuis de nom 
breuses années dans un  local de la M airie, a lieu  depuis 
le  jeud i 14 septem bre, aux jours et heures habituels, au 
rez-de-chaussée du Centre C ulturel, 14, rue des Ecoles.

Ce transfert a été rendu  nécessaire par l ’extension 
des services de la  M airie.

GARDERIE MUNICIPALE

Le M aire inform e la popu lation  que la G arderie 
M unicipale ouvrira ses portes pendan t l ’année scolaire 
1961-1962, aux enfants de 3 à 8 ans,

LE  JEU D I 21 S E P T E M B R E  1961 
dans un  local situé au Stade Kelly, à proxim ité du 
G roupe Scolaire de M ontretout, rue René-W eill.

E lle fonctionnera tous les jeudis, de  14 heures à 
17 heures.

Les enfants se réun iro n t:
P our le Q uartier du Centre: à 13 h . 30, place Silly.
P o u r le Q uartier des Coteaux:

a) à 13 h . 40, G roupe H.L.M., rue du 18-Juin 
(face le n" 2 3 );

b ) à 13 h. 45, C arrefour avenue B ernard-Palissy 
et boulevard Sénard.

Ils seront p ris en charge p ar le personnel désigné à 
cet effet et ram enés le soir aux mêmes points où les 
fam illes v iendront les rep rendre.

Les enfants du Q uartier de M ontretout se rendront 
d irectem ent à la G arderie, à 14 heures.

Les inscrip tions sont reçues à la M airie, 1er bureau 
(bureau d ’Aide Sociale).

ANALYSE DE L’ EAÜ DE LA FONTAINE -  R u e  R o y a l e  -  A n g l e  R u e  d e  l ’É g l i s e
Beaucoup de personnes h ab itan t le centre de Saint- 

Cloud puisent de l ’eau de source à la fontaine située à 
l ’angle des rues Royale et de l ’Eglise. A la dem ande de 
la M unicipalité, le L aborato ire départem ental a procédé 
à l ’analyse com plète de cette eau, tan t du po in t de vue 
chim ique que bactériologique. Les conclusions de cet 
exam en sont favorables ; nous indiquons ci-dessous le
détail de l ’analyse.
ANALYSE CHIMIQUE :

—  N itrites ...................................................  0
—  N itra tes .................................................  1,6
—  A m m oniaque .......................................  0
—  Perm anganate de P o ta s s e ................  1,2
—  C hlorures ..............................................  87
—  A lcalinité ..............................................  130

ANALYSE BACTÉRIOLOGIQUE :
Exam ens bactériologiques favorables.

Versailles, le l er-7-61.

U N  GESTE DE R ECO NNAISSANCE
Un pensionnaire de no tre  Maison de R etraite  Lelé- 

gard, décédé dern ièrem ent à l ’H ôpita l de Saint-Cloud, 
a légué à la Maison de R etraite , en rem erciem ent des 
bons soins qui lu i ont été prodigués, pendan t plusieurs 
années, le solde de sa succession.

Sur la proposition  du D irecteur, la Commission Ad
m inistrative a décidé que le m ontan t de ce don sera 
em ployé à certains achats devant am éliorer le confort 
des pensionnaires avec une p rio rité  po u r le service où 
é tait hospitalisé le généreux donateur.

ODVERTDRE DE LA FÊTE PATRONALE DE SEPTEMBRE
M. le M aire, entouré d’un cortège officiel dans 

lequel on rem arquait la présence de MM. ROLLIN, 
COUTUREAU, RAYNAUD, M aires-Adjoints ; de Mme 
LORRAIN et de MM. COLLAIN et M AILLET, Conseil
lers M unicipaux, de MM. D RIEUX et COCHET, rep ré 
sen tan t les Q uartiers du Centre et de la  Passerelle, fut 
accueilli à la grille du Parc p a r  M. le représen tan t de 
M. l ’Inspecteur BRUNAU, em pêché ; MM. BOURDIER 
et FESCHOT accueillirent la M unicipalité au nom  des 
Forains.

M agistralem ent conduite p a r  le C apitaine MON- 
M EGE, la M usique de la P rem ière  Légion-ter de la 
G endarm erie M obile exécuta des m arches m ilita ires qui, 
en ce sam edi 2 septem bre, ouvrirent la fête trad itio n 
nelle.



d e s  v o l e u r s  ( p e u t - ê t r e ? )  b i e n  i n t e n t i o n n é s LE LYCÉE ALLEMAND A  SA IN T -C L O U D

Des malandrins se sont attaqués au parapet en cuivre 
du pont de Saint-Cloud qui nous masque les beautés des 
rives de la Seine e t  le cours du fleuve. Ne sont-ce pas 
p lu tô t des esthètes délicats soucieux de rendre  au passant 
la vue de la rivière?

Rappelons à ce propos que pendant la guerre ,  la 
Municipalité s ’était  inquiétée, à la suite d 'u n e  le t tre  d ’un 
de nos concitoyens, M. de la Mensbruge, de la pose en 
pleine occupation allemande, de ces plaques de métal alors 
précieux e t  la ville avait a t t i ré  l 'a t ten tion  des pouvoirs 
publics sur  ce t te  imprudence. Patiemment, les Allemands 
a t tend iren t  que le travail fut com plètem ent te rm iné  pour 
procéder  à l’en lèvem ent de ce tte  coûteuse garniture .

Aussitôt après la guerre,  le parapet opaque, don t on 
se passait fo rt  bien, fut remis à grand frais et flanqué de 
quatre  grands lampadaires inesthétiques qui n ’am éliorent 
en rien l'éclairage que nous venons d ’ê t re  obligés de 
com pléter  aux frais des contribuables clodoaldiens.

D ISTINCTIO NS H O N O R IF IQ U E S

Ordre des Palmes A cadém iques:
Sont prom us, p a r décret en date du 24 ju ille t 1961, 

au grade de
C om m andeurs:
MM. C H IEZE Jean, Professeur, 70, boulevard  de la  

R ép u b liq u e ; ULRICH Roger, D irecteur de l’Ecole N or
m ale Supérieure de Saint-Cloud.

Officiers (p ar décret en date du 21 ju ille t 1961):
MM. CANAC E phren , Secrétaire général à l’Ecole 

N orm ale Supérieure de Saint-Cloud ; TH IR O N  M aurice, 
Professeur, 21, rue du 18-Juin.
Ordre du  M érite C om battant:

Est prom u, p a r  décret du 20 ju ille t 1961, au grade 
de C hevalier:

M. ZEIG  François, 7, Parc de la B érengère.
Ordre de l ’E toile  N oire:

Est prom u, p a r décret en date du 19 ju ille t 1961, au 
grade de C hevalier:

M. BONNEAU R obert, A dm in istra teu r en chef dés 
Affaires d’outre-m er, 26, Parc de la B érengère.
M édaille d ’H onneur de la Jeunesse et des Sports:

P ar arrêté  du 20 ju ille t 1961, a été décernée à:
MM. BALESDENT M ichel, 5, rue de N ogent; GEN- 

T IL IN I Louis, 12 bis, rue Ernest-Tissot ; VONSCHEIDT 
A ndré, 10, rue Royale.
M édaille de Verm eil avec B élière Laurée du  Souvenir  

Français :
P ar décision du Conseil d ’A dm inistra tion  du Souvenir 

F rançais, le 18 avril 1961.,a été a ttribuée  à:
M. POSTE Louis, 11 bis, rue de M ontretout.

M édaille d ’A rgent du Souvenir Français:
A été décernée à:
M. GASGNON R obert, 17, rue de l ’Eglise.

M édaille d ’H onneur en ^ rg e n t des Sapeurs-Pom piers :
P a r  arrêté  du 7 ju ille t 1961, a été décernée à:
MM. M IAUX A nthelm e, caporal, 3, quai C arno t; 

P IE L  Roger, caporal; 6, rue des Ecoles.
Nos fé licita tions aux nouveaux prom us ou décorés.

Le lycée allem and de la région parisienne, insta llé  
à N eu illy , va ém igrer dans une vaste propriété  sise 
dans le haut de Saint-Cloud.

Dans ce m agnifique espace vert, presque en lisière du  
parc de Saint-Cloud, s’ouvrira un établissem ent qui doit 
devenir dans l ’esprit de ses créateurs, l ’équiva len t de ce 
q u ’est le lycée français de Berlin.

B ien  des choses dans le passé sont nées à Saint-Cloud  
e t la contribu tion  de cette v ille  à la cause européenne et 
au rapprochem ent franco-allem and n ’est pas passé in 
aperçue: nous en avons au jourd’hui une nouvelle
preuve.

Souhaitons une grande prospérité à ce nouvel établis
sem ent cu lturel qui, il  est im portan t de le souligner, 
sera ouvert aussi aux jeunes Français qui voudront y  
parfaire leurs études de la langue allem ande.

SAVIEZ-VOUS Q U E . . .

—  Des objets en porcelaine et pâ te  tendre  provenant 
de l ’ancienne "faïencerie” de Saint-Cloud (1677-1766), 
constituan t une très im portan te  collection, sont exposés 
au musée de B arnard-C astle (D urham shire) en Angle
te rre , où la céram ique ra re  est particu lièrem ent estimée 
et recherchée.

C O L O N IE  DE VACANCES DE C H A R BO NNIÈRE

C harbonnière  a pris ses quartiers d ’hiver. L’anim ation 
qui, pendan t l ’été, avait envahi ses m urs et son parc, 
s’est tue. Une fois de plus, 225 petits colons ont bénéfi
cié de vacances qu’ils au ra ien t volontiers prolongées. 
Un tem ps m agnifique fu t po u r beaucoup dans ce regret 
de q u itte r C harbonnière.

Nous avons accueilli en outre, pendan t le  mois de 
ju ille t, 10 écoliers de B ad Godesberg, tandis que 10 de 
nos enfants de Saint-Cloud, choisis p a r leurs D irecteurs 
d ’écoles, p a rta ien t en août pour recevoir l ’hosp ita lité  
de no tre  ville jum elle.

Echange excellent qui a mis en rap p o rt les enfants 
de nos écoles p rim aires publiques et privées, et ceux 
de Bad Godesberg.

Le 1er octobre, à 15 heures, salle m unicipale des Fêtes, 
la  M unicipalité  organise, dans l ’esprit de la  Colonie de 
Vacances, une petite  m atinée appelée ” R etour de C har
bonn ière” . Tous les enfants et leurs paren ts y sont con
viés, ainsi que tous les C lodoaldiens qui s’intéressent 
à nos réalisations m unicipales.

Des diapositives en couleurs seront p ro jetées ainsi 
qu ’un  film de court inétrage que la  Télévision Française 
a bien  voulu réa liser sur place, à la dem ande de M. M i
chel, D irecteur de la  Colonie.

De cette m anière, la vie de la  Colonie revivra sur 
l ’écran, à la  grande jo ie  des enfants et de leurs parents.

Le program m e de cette m anifestation  sera réhaussé 
p a r  l ’audition  de quelques m orceaux de chants p a r  la 
C horale de Bad Godesberg (90 exécutants) qui sera 
parm i nous ce jour-là.



ÉCH ANG ES DE LOGEMENTS
N ° 58. —  E changerait: 2 pièces cuisine, entrée, cave, W.C., 

1er étage, très c la ir - loyer annuel: 500 N F à SAINT-CLOUD,
contre: 3 pièces, cuisine, tou t confort à SAINT-CLOUD ou 

environs.
T éléphoner à M. FU B ER T - CAR 70-50, poste 708.
N° 67. —  Echangerait: à PA RIS (18 ') près m étro : 1 pièce 

cuisine, en trée - 4 ' étage,
contre: iden tique à SAINT-CLOUD.
T éléphoner à VAL 55-90 ou s’adresser à la  m airie, 4 ' bureau.
N° 68. —  Echangerait : 3 pièces, cuisine, entrée, salle de 

bains, W.C., débarras, im m euble H.L.M. 1932, tout confort, chauf
fage central, téléphone, 5' étage, avec ascenseur, loyer trim estrie l: 
500 NF, à PA R IS (13 '),

contre: 1-2 pièces cuisine, cabinet de to ile tte  ou salle de bains, 
W.C., loyer plus faible, à SAINT-CLOUD ou environs (G arches).

S’adresser à la  m airie , 4 ' bureau.
N ° 69. —  Echangerait : 3 pièces, cuisine, entrée, W.C.', 5! éta

ge sans ascenseur, loyer trim estrie l 127 NF, PARIS (18 '), m étro 
Pigalle,

contre: identique à SAINT-CLOUD ou banlieue ouest.
S’adresser à M adame GAESLER, 112, bd  Rochechouart, 

PA RIS (18e).

U N E  SECONDE RÉALISATION DE LA 
CAISSE DE PRÉFINANCEMENT IMMOBILIER 

DE LA RÉGION DE SAINT-CLO UD

R E S E R V E  DE B U Z E N V A L  
2 à 10, rue  du Camp-Canadien à SAINT-CLOUD 

82 logem ents de 3-4-5 pièces en co-propriété 
ascenseurs - vide-ordures 

salle commune 
te rra in  d’enfants 

garages - park ing
1959-1960

A rchitectes: MM. BENEZECH - LE GARLANTEZEC

Façade ouest sur le champ de courses

E ntrepreneurs, Industriels,
Si vous voulez :

—  C ontrôler l ’u tilisa tion  de votre 1 %,
—  Loger votre personnel à proxim ité du lieu  de travail,
—  P artic ip er à l ’action logem ent:

A dhérez à notre Caisse 
Siège social : M airie de Saint-Cloud

TROIS CLODOALDIENS  
A U  CENTRE IN TER N A TIO N A L  

DE LA CROIX-ROUGE
Un Centre In te rn a tio n a l (qu’il  s’agisse d ’un centre 

cu lturel, sportif ou au tre ), groupant des jeunes, tous 
enthousiastes, pleins d ’a rdeu r et d ’idées à p a rtag e r), est 
le spectacle le plus encourageant qu’il soit donné d’ob
server. Quand il s’agit d ’un Centre In te rna tiona l de la 
Croix-Rouge, les im pressions sont alors m ultipliées.

Du 25 ju ille t au 5 août, vingt-quatre représentants 
des Croix-Rouge allem ande, ita lienne, anglaise et fran 
çaise, éta ien t les invités des soixante délégués de la 
Croix-Rouge am éricaine, app arten an t aux bases m ilita i
res d ’E urope, d ’A frique du N ord et du M oyen-Orient.

Trois secouristes de Saint-Cloud, sous la  conduite de 
Mlle M adeleine H érau lt, professeur au Lycée am éricain 
de Saint-Cloud, liaison entre la Croix-Rouge am éricaine 
et la  Croix-Rouge française, ont p artic ipé  activem ent 
à cette session in ternationale . Ce sont: M onique Michou- 
det, Françoise Régnier et Lucien C antineau.

Dès l ’ouverture du Congrès, les délégués des cinq 
pays fu ren t répartis  en plusieurs groupes. Les organisa
teurs avaient p ris soin de m élanger au m axim um  les 
différentes nationalités afin de donner aux échanges de 
vue le plus grand in térê t possible. Chaque délégué ap 
pa rtena it d ’une p a rt à un  groupe de discussion et, 
d’au tre  p art, à un  groupe de travail. Le p rem ier groupe 
avait po u r bu t de com m enter, d ’apprécier et m êm e de 
critiq u er le thèm e du jou r, exposé à l ’avance en séance 
collective. Certains sujets donnèrent lieu  à des discus
sions passionnées, ”A quoi la jeunesse aspire-t-elle ?” 
- ”La vie que vous sauvez est peut-être la  vôtre ou 
celle de votre frère ?” - ”Etes-vous prêts ?” , etc...

Au cours des discussions qui eurent lieu  au tour de 
la " tab le  ronde” , les délégués découvrirent les différen
ces, tan t sur le p lan  organisation, que sur le p lan  réa li
sations, entre les différentes Croix-Rouges. C’est ainsi 
que les secouristes de Saint-Cloud notèren t, avec un 
peu d ’envie, le précieux concours accordé à la  Croix- 
Rouge am éricaine de la jeunesse p ar la presse, la  radio 
et la télévision. Un au tre  fa it devait aussi les su rp ren 
dre : le faible pourcentage de secouristes am éricains 
(6 % seulem ent).

Le deuxièm e groupe: le "w orkshop” , équivalait à 
nos travaux pratiques. Les délégués avaient le choix 
entre : le groupe d ’aide aux individus dans le besoin 
(qui se term ina p ar une visite aux réfugiés de P id ing), 
les soins d ’hygiène à la m aison (qui se term ina p a r une 
visite à la m atern ité  la plus p roche), sauvetage dans 
l ’eau (qui se term ina p a r une dém onstration très spec
taculaire dans les eaux du lac Chiem see), le groupe 
organisateur des loisirs (qui organisa fort bien d ’ailleurs 
ceux de notre cen tre), et le groupe des orateurs publics 
(qui se chargea de p rép are r et de p résen ter le banquet 
final).

Groupes de discussion, groupes de travail, échanges 
de vues entre jeunes, le Centre bénéficia aussi de la 
partic ipa tion  des ” aînés” . D’ém inents orateurs se suc
cédèrent, appo rtan t aux jeunes le fru it de leurs travaux 
et leu r expérience, sans toutefois s’ab rite r derrière  un 
rem p art de sérieux im m uable: certains d ’entre eux
étaien t plus jeunes que les jeunes! Ainsi, le D r Charles
A. Schussele, D irecteur du B ureau In te rna tiona l de la 
Jeunesse à Genève, qui avait choisi comme sujet ”La 
Jeunesse dans la Croix-Rouge In te rna tiona le” , captiva



son aud ito ire  et le tin t sous le charm e pendan t plus 
d’une heure , sans que quiconque se soit aperçu  que le 
tem ps avait passé ; le D r G ordon, D irecteur des R ela
tions culturelles de la Croix-Rouge am éricaine ; le Dr 
John  Steele, D irecteur G énéral des Ecoles A m éricaines 
en E u ro p e ; le D r M oreland F o rt, Spécialiste des ques
tions d ’Education  Physique dans les mêmes écoles ; le 
D r Goetz F eh r, D irecteur de la Croix-Rouge de la  Jeu 
nesse allem ande ; M. B ernard  Sm ith, D irecteur des Opé
rations de la  Croix-Rouge am éricaine en E urope ; 
M. F erd i G ibier, de la Croix-Rouge au trich ien n e ; 
M. Don H einem an, p rire n t to u r à to u r la  paro le  au 
cours des assemblées générales.

P our les trois secouristes de Saint-Cloud, la  suite 
à donner à cette session de form ation  et d ’échange est 
facilitée p a r  la p roxim ité  du Lycée am éricain  de Saint- 
Cloud. En accord avec les directeurs de la  Croix-Rouge 
am éricaine de la Jeunesse (qui, po u r la région parisien 
ne, sont M. Goodm an et Miss C lark , Cam p des Loges, 
Saint-G erm ain-en-Laye), et en accord avec les responsa
bles du Lycée am éricain, un program m e in tensif d ’ac ti
vités en com m un des deux sections —  celles des secou
ristes de Saint-Cloud et celles des jeunes A m éricains de 
la Croix-Rouge —  a été é tabli. Elles ont com m encé p a r 
une visite des A m éricains au Camp de H aut-Bel-A ir, 
près de Vaucresson, où la session de fo rm ation  de b ran 
cardiers s’est tenue la sem aine dern ière, le tou t couronné 
p a r un  déjeuner à la française.

” Si tous les gars du  m o n d e  v o u la ien t se d o n n e r  la  
m a in ” p re n d  to u te  sa s ig n ifica tio n  dans ces c ircons
tances.

Connaissez-vous votre Mairie ?
La com plexité et la  m u ltip lic ité  des tâches qui 

incom bent à l ’adm inistra tion  m unicipale im posent, 
dans une ville de près de 30 000 hab itan ts , une division 
du travail qui ne doit cependant pas en traver po u r au tan t 
la m arche des services et donc, leu r conserver une hom o
généité sans laquelle  il n ’y a pas d’efficacité.

Nous pensons intéresser nos lecteurs en leu r ind i
quant la rép artitio n  actuelle des bureaux  de la  M airie. 

A u  rez-de-chaussée: G ardiennage.
A u  1er étage:

—  à gauche: Musée d ’h isto ire  locale ;
—  dans le ha ll : perm anence de l ’hôtesse d ’accueil ;
—  à d ro ite :

1er bu reau : A ide sociale;
2S bu reau : E tat-civil, D ém ographie;
3e bu reau : Secrétaire général ad jo in t;
4* bu reau : Affaires scolaires et diverses - Loge

m ent ;
5” bu reau : Agents d ’enquêtes;
6’ bu reau : E lections et affaires m ilita ire s ;
7’ bureau : Chef de bureau  - D irecteur du Cen

tre  cu lturel et a rtistique ;
8 ' bu reau : C om ptabilité.

A u  2" étage:
Salle des m ariages et du Conseil M unicipal ; 
C abinet du Secrétaire général ;
C abinet du M aire ;
C abinet de MM. les A djo in ts;
B ureau du S ecrétariat adm inistratif.

A u  3’ étage:
B ureaux des Services techniques ;

Sections « bâtim ents », « voirie », « sa lubrité  » ;
C abinet de M. le D irecteur des Services techniques ;
C abinet de MM. les A djoints aux Travaux et à l ’U r

banism e ;
Salle des Commissions ;
Salle des Archives.

JOURS E T  H EU RES DE R EC EPTIO N  
DES M EM BRES DE LA M U N ICIPA LITE 

M aire:
M. CHAVETON, m ercredi de 10 heures à m idi.

A djo in ts:
M. MONSEL, 1er A djo in t (Enseignem ent et S ports), 

lund i de 11 heures à m id i et le  sam edi m atin  de 11 h eu 
res à m id i sur rendez-vous.

M. RO LLIN  (E tat-civ il), lundi, m ercredi, vendredi 
de 10 heures à m idi.

Mme M aurice CLEM ENT (Aide Sociale, Fam ille , 
Logem ent), m ard i, m ercred i, vendredi de 10 heures à 
m idi.

M. RAYNAUD (Travaux, V oirie, H ygiène), m er
credi de 10 heures à m idi.

M. Jean  CLEM ENT (U rbanism e, C onstruction, 
Perm is de constru ire ), vendredi de 10 heures à m id i et 
sur rendez-vous.

M. COUTUREAU (Affaires culturelles et R elations 
ex térieures), jeu d i de 10 heures à m idi.

M. A ndré M A RIE, Secrétaire général, tous les 
m atins de 9 h . 30 à 12 heures.

M. Georges N EVEU, D irecteur des Services techn i
ques: lund i m atin  sur rendez-vous, vendredi de 9 h . 30 
ci heures

D IR EC TIO N  A D M INISTRATIVE 
Secrétaire général de la M airie.

Chef du personnel com m unal dans son ensem ble.
P rin c ip a l co llabora teur du M aire, chargé de l ’orga

nisation générale des services m unicipaux, veille à l ’exé
cution des directives du M aire et de la M unicipalité  pour 
l ’ensem ble des services de la V ille et en coordonne l ’acti
vité.

—  R édaction des arrêtés m unicipaux et des délibé
rations du Conseil M unicipal.

—  E labora tion  du com pte rendu  analytique.
—  R édaction du B u lle tin  M unicipal.
—  Actes adm inistra tifs - C ontentieux - E x p ro p ria 

tions - D em andes de subventions ou aide de 
l ’E ta t, du D épartem ent ou d’autres collectivités.

—  E tablissem ent des p ro je ts de budgets p rim itifs 
ou supplém entaires ainsi que des com ptes adm i
n istratifs.

—  R elations avec l ’A utorité  supérieure.
Secrétaire général ad jo in t (3" bureau).

C hargé de seconder et de supp léer le Secrétaire 
général dans ses diverses missions.

Chargé d ’assurer la d irection  des Services adm inis
tra tifs à l ’exclusion du Service de la  C om ptabilité.

D irection de la  B ib lio thèque m unicipale  (réunion 
du Com ité, no tam m ent).

Secrétaire du bureau  d ’A ide sociale.
—  Assure la  tenue des dossiers du personnel com

m unal (recru tem ent, nom inations, notation, 
avancem ent, congés annuels, de m aladie, de lon
gue durée, adm ission à la  re tra ite , M édaille 
d ’honneur com m unale).

—  E tablissem ent de la carte d ’iden tité  profession
nelle po u r le personnel com m unal.

—  Relations avec les villes de Bad-Godesberg,



F rascati, M aidenhead, St-Cloud (U.S.A.), St- 
C loud (O ran) : accueil, traductions, courrier, 
échanges de jeunes gens.

—  R elations avec la  presse.
—  A utorisations de lo terie , public ité  sonore, ventes 

au déballage.
—  Ju ry  d ’Assises.

Secrétariat adm inistratif.
S ecrétariat p a rticu lie r de M. le M aire, de MM. les

A djoints e t de M. le Secrétaire général.
—  E tablissem ent des convocations des m em bres du 

Conseil M unicipal ainsi que des m em bres des 
différentes Commissions.

—  Travaux de dactylographie com portant notam 
m ent la frap p e  des arrêtés m unicipaux et des 
délibérations du Conseil M unicipal.

—  Classem ent général de la correspondance.
—  D istinctions honorifiques.
—  Com m ande et délivrance des fournitures de 

bureaux.
—  Conservation du B u lle tin  O fficiel des Maires.

Bureau d ’A id e  sociale) - (1er bureau).
—  Aide sociale aux personnes âgées (allocation 

p rincipale , m ajo ra tion  spéciale pour tierce p er
sonne, allocation com pensatrice des augm enta
tions de loyer, placem ents en hospices, etc.).

—  Aide sociale aux infirm es, aux aveugles et aux 
grands infirm es.

—  A ide  soc iale  à la  fam ille .
—  A ide aux économ iquem ent faibles et remise des 

cartes sociales d ’économ iquem ent faibles.
—  Aide m édicale à dom icile e t hospitalière.
—  A ide m édicale aux m alades m entaux.
—  P lacem ent en établissem ents de cure (sanato

rium s, préventorium s, aérium s, etc.). Aide m édi
cale aux tuberculeux.

—  Placem ent en établissem ents de rééducation.
—  P ro tection  m aternelle  et in fan tile  (nourrices, 

etc .). Liaison avec la Sécurité Sociale.
—  Colonie de vacances de C harbonnière.
—  Aide sociale aux fam illes dont les soutiens effec

tuen t leu r service m ilita ire .
—  A llocation annuelle en espèces aux économ ique

m ent faibles et aux fam illes nom breuses (gaz et 
é lectric ité) p a r  la ville de Saint-Cloud, p ar la 
P réfecture  et p a r le Conseil Général.

—  Repas e t colis aux vieillards.
—  Rem ise des livrets des enfants secourus.
—  Secours d ’extrêm e urgence (bons du bureau 

d’Aide sociale).
—  Rem ise hebdom adaire  des bons aux personnes 

admises au bureau  d ’Aide sociale.
— . A llocation de charbon p a r la  Préfecture.
—  Aide aux travailleurs sans em ploi.
—  Rem ise de livrets de paye, m ain-d’œuvre é tran 

gère.
—  Remise feuilles assurances sociales.
—  G arderie m unicipale.
—  M édaille de la Fam ille  française.
—  Carte de p rio rité  (mères décorées, fam illes nom 

breuses, futures m am ans).
Etat-civil - D ém ographie  (2 ' bureau).

Tenue des registres des naissances, m ariages, décès, 
m en tions’m arginales, etc.

—  /D élivrance des extraits d’actes.

—  Avis statistiques.
-— D élivrance des fiches d’état-civil.
—  Concessions de te rra in  au cim etière, perm is 

d ’inhum er, vacations au Commissaire de police, 
tenue des registres, des fiches, plans de toutes 
les opérations dans le cim etière (inhum ations,

incinérations, em baum em ents), arrêtés de transports 
de corps.

—  Légalisation de signatures.
Affaires scolaires e t diverses - Logem ent (4 bureau).

A ffa ires scolaires:
—  Inscrip tions des élèves pour admissions aux éco

les publiques.
—  F ourn itu res scolaires et commandes d’im prim és 

pour les écoles.
—  Loi Barangé (1 /1 0 ' pour achat de m atérie l d ’en

seignem ent).
—  Vaccinations (tenue des fiches au vu des rensei

gnements fournis p a r  les infirm ières scolaires).
—  Bourses nationales, départem entales et com m u

nales.
—  G ratu ité  des cantines et études surveillées.
—  Secrétariat de la  Caisse des Ecoles publiques.
—  Bourses pour les élèves de Saint-Cloud fréquen

tan t les collèges techniques.
—  Contrats d ’apprentissage (visa).
—  O rientation  professionnelle (docum entation).
—  R épartition  des livres de p rix  et récompenses 

scolaires.
Commerce :

—  Débits de boissons.
—  Ferm eture hebdom adaire  des boutiques d ’ali

m entation.
—  Ferm eture annuelle des boulangeries.
—  O uverture des pharm acies.

Contributions :
—  Commission des répartiteu rs, classificateurs.
—  D épôt de la m atrice m obilière.

Logem ent:
—  Dem andes de logements.
—  Réquisitions im m obilières.

Divers :
— Copies conformes.
—  D épôt légal.
—  D épôt et re tra it des plis d ’huissiers.
—  Dem andes d ’Assistance jud icia ire .
—  S ecrétariat adm in istra tif de la  Caisse de préfi

nancem ent.
—  Quêtes sur la voie publique ou journées de 

solidarité.
—  R éception puis transm ission des enquêtes et 

notifications après leu r rem ise p a r les agents 
d ’enquêtes.

—  Aide po u r le pliage du B u lle tin  M unicipal.
—  Affaires diverses qui ne peuvent être affectées 

à un  autre bureau.
Affaires agricoles:

—  Accidents agricoles, détaxes, enquêtes, ruches, 
blé.

—  D éclarations de proprié ta ires récoltants.
—  D actylographie du Secrétaire-adjoint.

Agents d ’enquêtes  (5 ' bureau).
—  Notifications.
—  Enquêtes.
—  P o rt de plis.

Saint-Cloud étan t divisé en trois secteurs:



—  M ontretout (agent à tem ps com plet).
—  Val d ’Or et Coteaux  (agent à tem ps com plet).
—  Centre (agent à m i-tem ps qui assurera ce 

trav a il l ’après-m idi).
Les plis concernant le B ureau  in te rn a tio n a l des 
poids et m esures et les gardes du Parc  seront 
expédiés p a r  poste à l ’exclusion de la G rille 
d ’H onneur, du P avillon  de la C onservation et 
de l ’Ecole N orm ale Supérieure.

Elections e t A ffa ires m ilita ires  (6’ bureau).
E lections :

—  Révision des listes électorales po litiques, consu
laires, etc.

—  Elections po litiques (Assemblée N ationale, 
Conseil M unicipal, Conseil G énéral).

—  E lections de ju rid ic tions (T ribunaux  de com 
m erce, T ribunaux  parita ires de baux ru rau x ).

—  E lections professionnelles (C ham bre de com m er
ce, C ham bre des m étiers, Comité technique 
départem ental des transpo rts).

—  Elections sociales (Caisse p rim a ire  de Sécurité 
Sociale et d ’A llocations Fam iliales, Caisse na tio 
nale de re tra ites des fonctionnaires des collec
tivités locales).

Affaires m ilitaires:
—  Recensem ent des classes.
—  Conseil de révision.
—  D em andes de sursis.
—  Changem ents de situation  (m odèle 102 b is).
—  Envoi de colis aux m ilitaires.

Office des com battants et victim es de la guerre:
—  Cartes de p rio rité .
—  Cartes d ’invalid ité .

R enouvellem ent des carnets de soins gratuits.
—  Em plois réservés.

Ceitificats et cartes du com battan t (guerres 
1914-18, 1939-45 et R ésistance), remise. 
R etra ite  du com battan t (rem ise des im p ri
m és).
Visite des tom bes m ilitaires.

—  P upilles de la N ation.
R estitu tion  des corps des m ilitaires.

Délivrance des perm is de chasse.
S ecrétariat du chef de bureau  et dactylographie 
du service de la C om ptabilité.

C hef de bureau - D irecteur du  Centre cu lturel et A rtis
tique  (7° bureau).
Assure la d irection et la gestion du Centre cu lturel 

et artistique  ainsi que de la salle m unicipale  des fêtes.
Assure la  d irection  des opérations électorales ainsi 

que celle des recensem ents de la popu la tion  et des clas
ses m ilitaires.

Chargé en p a rticu lie r des tâches suivantes: 
O rganisation com plète des
—  Fêtes e t cérém onies nationales ou locales (M ar

tyrs de la  D éporta tion  - V ictoire du 8 m ai - 
14 ju ille t - R epas de l ’A m itié - L ibération  - 
11 novem bre - Fête des M ères - Fête de Saint- 
Cloud - Sortie du M uguet à C harbonnière  etc..., 
cette énum ération n ’étan t pas exhaustive).

—  Sports et Jeunesse:
—  S ecrétariat de la  Société m unicipale  « La Clo- 

do » et relations avec les autres sociétés spor
tives.

—  C oordination des activités diverses du jeu d i -

ciném a éducatif - M ouvements de jeunesse - M ai
son de jeunes.

—  Sociétés:
—  R elations avec les sociétés locales (éventuelle

m ent Comité In tersociétés) - Croix-Rouge - 
Cours d ’Enseignem ent m énager.

—  Dem andes de subventions - A ide po u r l ’organi
sation de m anifestations - Com m ande de coupes, 
etc...

—  C om ptabilité:
—  C om ptabilité  com m unale, du bureau  d ’Aide 

sociale et de la Caisse des Ecoles.
—  E labora tion  des budgets prim itifs et add ition

nels, du com pte adm inistratif.
—  O rdonnancem ent des dépenses.
—  E tablissem ent des titres de recettes.
—  Paye du personnel com m unal.

Indem nités de logem ent et diverses au personnel 
enseignant.

—  Em prunts.
—  Loyers et baux des im m eubles com m unaux.
—  Legs.

A ccueil de Saint-Cloud:
Confié à une hôtesse chargée de recevoir et de gui

der le public, de lu i fourn ir les renseignem ents ne néces
sitan t pas un contact avec le personnel spécialisé des 
bureaux.

E lle assure l ’enregistrem ent, la rép a rtitio n  et le 
d épart du cou rrie r de tous les services ainsi que la  trans
crip tion  aux registres des délibérations du Conseil M uni
cipal et des arrê tés m unicipaux.

L ’hôtesse partic ip e  au pliage du B u lle tin  M unicipal 
et p eu t éventuellem ent être appelée à aider l ’agent de 
1 état-civil p o u r la célébration des m ariages (en après- 
m idi, sauf sam edi).

D I R E C T I O N  DES SERVICES T E C H N I Q U E S
D irecteur général des services techniques:

Placé à la tête de l ’ensem ble des services de voirie, 
de 1 assainissem ent, du netto iem ent, des bâtim ents, des 
espaces verts et des services à caractère industrie l. 

Section  « bâtim ents  »:
A pplication  des dispositions relatives à l ’u rb a 
nism e et au perm is de construire.

—  P lan  d ’am énagem ent - lotissem ents - perm is de 
constru ire : au torisation  et certificat de confor
m ité.
E tablissem ent des p ro je ts de constructions, ou 
am énagem ents de bâtim ents com m unaux ou 
scolaires.
V érification et règlem ent des com ptes - p ropo 
sition  d ’acom ptes et soldes.
R éception des travaux  - contrôle et vérification 
des m ém oires des entreprises.

Section  « voirie  »:
—  E n tre tien  des voies com m unales - occupations 

tem poraires.
—  Perm issions de voirie - Plans d ’alignem ent et 

délivrance des alignem ents.
—  D istribu tion  d’eau - équ ipem ent sportif.
—  C adastre (délivrance d ’ex tra its).

Section  « Salubrité-hygiène
—  A pplication  de la  loi du 15 février 1902 sur 

les m esures générales de protection de la santé 
publique.

—  A pplication  du règlem ent san ita ire  d éparte 
m ental.



—  Exam en et instruction  des p lain tes de salubrité.
—  D éclaration  des m aladies contagieuses - avis au 

service départem ental de désinfection.
•— Enlèvem ent des ordures m énagères.

(ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS DE SAINT-CLOUD) 

C O N C L U S IO N S  D U  TRIBU N A L DE GRANDE  
IN STA N C E D U  DÉPARTEMENT DE LA SEINE

AUDIENCE PUBLIQUE 
Jugem ent du  12 décem bre  1960 

Le M aire de Saint-Cloud en tan t que Président de la 
Commission adm inistra tive des E tablissem ents H ospita
liers de Saint-Cloud, a eu à répondre devant ce tribunal 
du délit de diffam ation à raison de propos tenus au 
cours d ’une réunion  du conseil m unicipal de St-Cloud 
en date du 6 janv ier 1960.

Les « attendus » publiés ci-dessous sont suffisam
m ent explicites po u r le lecteur qui voudra bien se don
ner la peine de les lire  avec attention. Il verra que 
devant l ’im broglio des textes qui régissent la Santé 
P ublique, il n ’est pas facile de défendre le p rix  de 
journée de l ’hôp ita l, n i d ’exiger le respect d ’un contrat.

Cette pénib le  affaire a p o u rtan t dém ontré que les 
propos tenus reposaien t sur quelque chose de précis et 
d ’exact, puisque la relaxe a été prononcée sur les deux 
points p rincipaux .

Le sieur D EVEZE M ichel, François 
contre

CHAVETON Francis, 
En présence du P rocureur de la R épublique, 

D IFFAM ATION
Le T ribunal,

ouï le prévenu en ses explications, le M inistère Public 
en ses réquisitions, les avocats en leu r p laido irie , et 
après en avoir délibéré conform ém ent à la  loi,

A ttendu que le sieur DEVEZE a fait assigner le 
sieur CHAVETON devant ce T ribuna l pour y répondre 
du délit de diffam ation envers des particu liers, à raison 
des propos tenus au cours d ’une séance de conseil m uni
cipal de Saint-Cloud en date du 6 janv ie r 1960, s enten
dre condam ner en 10 000 nouveaux francs de dommages 
et in térêts, voir ordonner la  publication  du jugem ent à 
in terven ir dans deux journaux  de V ersailles, et s’en ten
dre condam ner aux dépens,

A ttendu qu’in lim ine litis et avant toute défense 
au fond, le prévenu a fa it déposer des conclusions ten
dant à fa ire  déclarer nulle  la c itation  délivrée le 30 
septem bre 1960 po u r l ’audience du 3 octobre suivant, 
m otif pris de ce que le délai de 20 jours prescrit p ar 
l ’article 54 de la loi du 29 ju ille t 1881 n ’a pas été 
respecté,

Mais a ttendu  qu’il y a lieu  d ’observer que M. DE
VEZE avait tou t d ’abord fa it citer régulièrem ent 
M. CHAVETON devant le T ribuna l C orrectionnel de 
V ersailles, com pétent suivant les règles du d ro it com-
m un, ,

q u ’en cours de procédure, le P rocureur de la Répu- 
b lique de Versailles ayant, en raison de la qualité 
d ’officier de police jud ic ia ire  de M. CHAVETON, m aire 
de Saint-Cloud, requis l’application  de l ’article 687 du 
Code de Procédure Pénale, le T ribuna l de Versailles 
ordonna le sursis à sta tuer p a r jugem ent du 22 ju in

1 9 6 0 ; - , • n • • -fl 'que p a r arrêté du 7 ju ille t suivant signifie a

CHAVETON le 3 septem bre 1960, la  Cour de Cassation, 
cham bre crim inelle, désigna le T ribuna l de G rande Ins
tance de la Seine pour le jugem ent de l ’affaire,

que c’est après cette désignation que M. DEVEZE 
fit délivrer la c itation du 30 septem bre 1960 pour l ’au
dience du 3 octobre 1960 devant la  x v i i " Cham bre du 
T ribuna l C orrectionnel de la  Seine,

qu’à l ’audience du 3 octobre l ’affaire fu t, à la de
m ande des parties, renvoyée au 28 novem bre suivant, 

A ttendu que l ’article 688 du Code de Procédure 
Pénale édicté que « ju squ ’à la  désignation de la ju r i
diction com pétente comme il est d it à l ’article 687, la 
procédure est suivie conform ém ent aux règles de com pé
tence du d ro it com m un »,

qu’il en résulte que la  procédure antérieure  à cette 
désignation n ’est pas po u r au tan t rédu ite  à néan t et que 
c’est l ’assignation en date du 23 février 1960 devant le 
T ribuna l C orrectionnel de V ersailles qui doit être consi
dérée comme l ’exploit in troductif d ’instance, seul sou
mis aux form alités prescrites p a r les articles 53 et 54 
de la loi du 29 ju ille t 1881,

qu’au surplus, l ’inobservation du délai de l ’article 
54 n ’étan t assortie d ’aucune sanction particu lière, il 
échet, conform ém ent aux règles du d ro it com m un (a rti
cle 533 par. 2 du Code de Procédure pénale) d ’écarter 
en p are il cas la  n u llité  de la citation , lorsque la  partie  
citée s’est présentée et a obtenu le renvoi de l ’affaire 
à une audience u ltérieu re ,

Au fond,
A ttendu qu’il résulte des docum ents de la cause et 

notam m ent de l ’ex tra it du registre des délibérations du 
Conseil m unicipal de Saint-Cloud que le 6 janv ier 1960, 
au cours d ’une séance pub lique du Conseil m unicipal 
de cette ville, le M aire, M. CHAVETON, prononça au 
sujet de M. DEVEZE, conseiller général de Seine-et- 
Oise, divers propos considérés p a r  ce dern ier comme 
diffam atoires,

que la p artie  civile relève notam m ent dans son 
assignation les phrases suivantes:

« Tout le m onde sait à Saint-Cloud, et cela a fait 
l ’objet de bien des polém iques et de bien des discus
sions au- m om ent des différentes campagnes électorales, 
que la pharm acienne de l ’h ô p ita l n ’est entrée dans cet 
établissem ent que p ar suite des pressions diverses exer
cées p a r son m ari auprès de toutes les personnalités 
influentes du départem ent et de la  Santé Publique, alors 
qu’elle n ’avait pas à ce m om ent-là les titres voulus... » 

« L’insistance de M. le Conseiller G énéral du can
ton de Sèvres po u r être désigné p a r le Conseil G énéral 
comme m em bre de la commission hosp ita lière  s explique 
p a r  le fa it que la  sinécure de sa femme va se trouver 
com prom ise au m om ent où les agrandissem ents de  ̂1 hô
p ita l vont fa ire  dépasser le chiffre de 500 lits (l’hôp ita l 
en com pte actuellem ent 4 0 0 ); en effet, au-dessus de 
500 lits, le poste doit être mis au concours et il s’agit 
d ’un  poste à tem ps p lein . C’est donc à ce m om ent-là que 
la présence de M. le Conseiller général au sein de la 
Commission adm inistrative sera déterm inante pour le 
m ain tien  en place de son épouse. »

A tten d u  que C H A V E TO N  qui ne conteste nulle
m ent avoir prononcé les propos incrim inés, a dans les 
form es et délais légaux fa it connaître son in ten tion  
d ’user du  droit que lui confère l article 35 de la loi du  
29 ju ille t  1881 d ’établir la preuve des faits d iffam a



toires et signifié régulièrem ent copie des pièces qu 'il 
entend  utiliser dans ce but,

que, de son côté, M. D E V E Z E  en réponse à cette  
notification , a régulièrem ent fa it no tifier la copie des 
pièces à l'aide desquelles il  en tend  fa ire  la preuve  
contraire,

A tten d u  que les im puta tions d iffam atoires relevées 
par la partie  civile visent deux ordres de faits distincts  
q u 'il convient d 'exam  iner successivem ent :

A. —  Pressions exercées p a r  M. D EVEZE an 
m om ent de la nom ination  de son épouse à l ’hôp ita l.

A tten d u  que C H A V E T O N  fa it état, pour ju stifie r  
cette allégation, de diverses lettres adressées par M . D E
VE ZE  tant à lui-m êm e q u ’au directeur de l'hôp ita l et 
dans lesquelles l'intéressé, qui éta it à l’époque député, 
fo rm ule des réclamations au su jet des som m es dues à 
son épouse pour sa rém unération,

qu'une de ces lettres en date du  24 mai 1948 est 
écrite sur du  papier à en-tête de l’Assem blée nationale, 

que, dans une autre, D E V E Z E  parlant de l ’inscrip
tion de sa fem m e à l'Ordre N ational des Pharm aciens, 
ind ique que le certificat d é fin itif ne lu i sera délivré  
« q u ’après passage de son dossier à l’inspection des phar
macies e t agrém ent par le P réfet », e t a joute  « M . Z IW E S  
{le P ré fe t) est d'avance en tièrem ent d'accord. Je l'ai 
consulté à ce su je t »,

A tten d u  que ces docum ents, s'ils établissent que 
M. D E V E ZE  a constam m ent apporté à son épouse un  
appui sans défaillance tan t dans la constitu tion  de son 
dossier que pour le pa iem ent de ce qui lu i é ta it dû  par 
l ’hôpita l, n 'apporten t toutefois pas la preuve qu ’il ait 
exercé des pressions sur des personnalités in fluentes  
du départem ent et de la Santé P ub lique, pour faire  
nom m er son épouse à l ’hôp ita l de Saint-Cloud,

q u ’en insinuant ainsi que M. D E V E Z E  a abusé de 
son m andat de dépu té  pour obtenir à son épouse la 
faveur d ’une nom ination qu’elle ne m érita it pas, C H A 
V E TO N  a incontestablem ent proféré contre la partie  
civile des attaques m alveillantes qui sont de nature à 
porter a ttein te à son honneur et à sa considération,

B. —  Insistance de M. D EVEZE p o u r ê tre  nom m é 
m em bre de la Commission adm inistrative de l ’h ô p ita l 
de Saint-Cloud.

A tten d u  q u ’au cours de la séance du  11 mai 1959 
le Conseil Général de Seine-et-Oise a désigné com m e  
m em bre de la C om m ission adm inistrative de l ’hôpita l 
de Saint-C loud M. D E V E Z E  qui avait posé sa candida
ture,

que cette désignation a été entérinée par arrêté 
préfectoral du  9 décem bre  1959,

que dès q u ’il fu t  m is au courant de cette  nom ina
tion, M. C H A V E T O N  éleva d ’énergiques protestations 
tan t auprès du  P réfe t que des conseillers généraux ;

que d 'ailleurs les propos qu’il a tenus le 6 janvier  
1960 et qui fo n t l ’ob jet de l’assignation, s’inscrivent 
dans le cadre de ces protestations,

q u ’il a d ’ailleurs form é à ce su je t un recours pour 
excès de pouvoir devant le T ribuna l adm in istra tif de 
Versailles, en invoquant l ’incom patib ilité  prévue par 
l ’article  16 du décret du  11 décem bre  1958. qui précise 
que ne « p eu t être m em bre de la Com m ission adm inis
trative toute personne ayant un in térêt direct ou indirect 
dans la gestion d ’un établissem ent de soins privé à but 
lucratif »,

qu ’il n 'appartien t pas au T ribunal de se prononcer

sur la régularité de cette désignation, cette question  
relevant de la seule com pétence de la ju rid ic tio n  adm i
nistrative qui en est saisie,

que, toutefois, en raison des innom brables d ifficu l
tés qui ont surgi depuis  1948 entre la Com m ission adm i
nistrative de l'hôp ita l de Saint-C loud et M m e D E V E Z E , 
M . C H A V E T O N  pouvait lég itim em ent penser que la 
présence de M. D E V E Z E  au sein de la Com m ission  
n ’éta it pas désirable, m êm e en l’absence de tou te  incom 
p a tib ilité  légale,

que d'ailleurs M. D E V E Z E , qui connaissait ces d if
ficultés, aurait p u  de lui-m êm e renoncer à en trer au 
sein de cette  C om m ission, qui est en outre chargée de 
fix e r  l'ind em n ité  du pharm acien-gérant de l ’hôpita l, aux  
term es de  l’article  258 nouveau du  décret du  17 avril 
1943 , .é ta n t observé que s’il existe bien un barèm e des 
rém unérations susceptibles d ’être accordées aux phar
maciens-gérants, celui-ci est destiné seulem ent à guider 
les Com m issions adm inistratives dans leurs décisions, 

qu’il résulte des docum ents com m uniqués que 
devant le Conseil Général la candidature de M . D E V E Z E  
n ’a fa it l ’ob jet d 'aucun débat ni d ’aucune discussion et 
que tou t au m oins en séance pub lique , la situation par
ticulière de M m e D E V E Z E  n ’a pas été évoquée,

qu ’en raison de ces circonstances, M. C H A V E T O N  
pouvait, à bon droit, parler de l ’insistance de M . D E
VE ZE  pour être désigné com m e m em bre de la C om m is
sion hospitalière, sans que ce propos puisse être consi
déré com m e diffam ato ire,

q u ’il échet en conséquence de le re laxer des fins de  
la poursuite  de ce chef,

P A R  CES M O T IF S ,
RELAXE CHAVETON en ce qui concerne les in 

fractions prévues et réprim ées par les articles 30 et 31 
de la loi de 1881,

1°) le relaxe des fins de la poursuite  en d iffam a
tion  en  ce qui concerne les propos relatifs à l ’insistance 
de M. D E V E Z E  pour être désigné com m e m em bre de la 
C om m ission adm inistrative de Saint-Cloud,

2°) Le déclare coupable de d iffam ation  pub lique  
envers M. D E V E Z E  à raison des paroles relatives aux  
pressions que celui-ci aurait exercées pour faire nom m er  
son épouse en qualité de pharm acienne à l’hôpita l,

d é lit prévu  e t pun i par les articles 29 et 32 de la 
loi du  29 ju ille t  1881.

Le condam ne à 200 nouveaux francs d 'am ende,
 ̂ Le condam ne à payer à M. D EVEZE la som m e de  

500 nouveaux francs à titre de dommages e t intérêts, 
O rdonne la publica tion  du présent jugem ent par 

extraits dans les deux journaux de Versailles « Toutes 
les N ouvelles de Versailles », et « La Tribune R ép u b li
caine  », aux frais du  prévenu, sans que le coût de chaque  
insertion puisse excéder  500 nouveaux francs,

Condam ne C H A V E T O N  aux dépens,
D it n ’y  avoir lieu  à contrainte par corps.

TRIBU N A L DE GRANDE INSTANCE 
DU D EPA R TEM EN T DE LA SEIN E 

Police Correctionnelle 
17" Cham bre 

Audience pub lique  du douze décem bre m il neuf 
cent soixante.

P our la dam e DEVEZE, née R EIC H LIN  Eyliane ; 
contre :

CHAVETON Francis, 
En présence du P rocureur de la R épub lique;



IN JU R ES et D IFFA M A TIO N ;
Le T ribunal,
Ouï le prévenu en ses explications, le M inistère 

Public  en ses réquisitions, les avocats en leurs p la ido i
ries, et après en avoir délibéré conform ém ent à la Loi ;

A ttendu  que la dam e DEVEZE a fait assigner le 
sieur CHAVETON devant ce T ribunal, pour y répondre 
du délit de diffam ation et subsidiairem ent d 'in jures 
publiques, envers des particu liers, à raison de propos 
tenus au cours d ’une séance du Conseil M unicipal de 
St-Cloud en date du six jan v ier m il neuf cent soixante, 
s’en tendre condam ner à 5 000 nouveaux francs de dom 
mages et in térêts, voir ordonner la publication du juge
m ent à in te rven ir dans deux journaux  de V ersailles et 
s’en tendre condam ner aux dépens ;

A ttendu q u ’in  lim ine litis  et avant toute-défense au 
fond, le  prévenu  a fa it déposer des conclusions tendant 
à fa ire  déclarer nu lle  la  citation  délivrée le tren te  sep
tem bre 1960 p o u r l ’audience du 3 octobre suivant, m otif 
pris de ce que le délai de 20 jours, p rescrit p a r  l ’article 
f>4 de la loi du 29 ju ille t 1881 n ’a pas été respecté;

Mais a ttendu  que, il  y a lieu  d ’observer que M adame 
DEVEZE avait tou t d ’abord  fa it citer régulièrem ent 
M onsieur CHAVETON devant le T ribunal Correction
nel de V ersailles, com pétent suivant les règles du droit 
com m un ;

Qu’en cours de procédure, le P rocureur de la R épu
blique de Versailles ayant, en raison de sa qualité d ’offi
c ier de Police Jud ic ia ire  de M. CHAVETON, M aire de 
St-Cloud, requis l ’app lication  de l ’article 687 du Code 
de P rocédure Pénale, le T rib u n a l de V ersailles ordonne 
le sursis à sta tuer, p a r  jugem ent du vingt-deux ju in  m il 
neuf cent soixante ;

Que p a r  a rrê té  du sept ju ille t suivant signifié à 
CHAVETON le trois septem bre 1960, la  Cour de Cassa
tion, C ham bre C rim inelle, désigna le T ribunal de 
G rande Instance de la Seine, po u r le jugem ent de l ’af
faire  ;

Que c’est après cette désignation, que M adame 
DEVEZE fit déliv rer la c itation  du tren te  septem bre 
m il neuf cent soixante, p o u r l ’audience du 3 octobre 
1960, devant la  xviT C ham bre du T ribunal Correction
nel de la  Seine ;

Qu’à l ’audience du 3 octobre l ’affaire fut, à la 
dem ande des parties, renvoyée au 28 novem bre su ivant;

A ttendu  que l ’artic le  688 du Code de Procédure 
Pénale, édicté que « ju sq u ’à la  désignation de la ju r i
diction com pétente comme il est dit à l ’article 687, la 
p rocédure est suivie conform ém ent aux règles de com pé
tence du d ro it com m un » ;

Qu’il en résulte que la procédure an térieure  à 
cette désignation n ’est pas p ou r au tan t réduite  à néant 
et que c’est l ’assignation en date du 23 février 1960 
devant le T ribuna l C orrectionnel de V ersailles qui doit 
ê tre  considérée comme l ’exploit in troductif d ’instance, 
seul soumis aux form alités prescrites p a r les articles 53 
et 54 de la  loi du 29 ju ille t 1881;

Qu’au surplus, l ’inobservation du délai de l ’article 
54 n ’étan t assortie d ’aucune sanction particu lière, il 
échet, conform ém ent aux règles du d ro it commun, (a rti
cle 553 P ar. 2 du Code de Procédure P énale) d ’écarter 
en p a re il cas la  nu llité  de la citation , lorsque la p artie  
citée s’est présentée et a obtenu le renvoi de l ’affaire à 
une audience u lté rieu re  ;

Au fo n d ;

A ttendu qu ’il résulte des docum ents de la cause et 
notam m ent de l ’ex tra it du registre des délibérations du 
Conseil M unicipal de Saint-Cloud, que le six janv ier m il 
neuf cent soixante, au cours d’une séance publique du 
Conseil M unicipal de cette ville, le M aire, M. CHAVE
TON, prononça au sujet de M adam e DEVEZE divers 
propos considérés p a r celle-ci comme diffam atoires ;

Que la partice  civile relève notam m ent dans son 
assignation les phrases suivantes:

« T out le m onde sait à Saint-Cloud que la p h arm a
cienne de l ’h ô p ita l n ’avait pas au m om ent de son entrée 
dans cet établissem ent, les titres voulus, et que ce n ’est 
que p a r  la suite, qu’elle a régularisé sa situation  » ;

«. T out le m onde sait à Saint-Cloud que M adam e la 
pharm acienne de l ’h ô p ita l a d rainé vers son officine 
particu lière, ouverte à cent m ètres de cet établissem ent, 
deux ans après la  fondation du Laborato ire dud it hôp i
tal, toute la clientèle ayant les moyens de payer, ne lais
sant à ce dern ier que la clientèle indigente » ;

« I l est de notoriété publique, égalem ent à Saint- 
Cloud, que M adam e la pharm acienne, Chef du L abora
toire, a dû subir p lusieurs rappels à l ’ordre du jou r 
(sic) po u r son m anque d ’assiduité à son service, où m al
gré différentes observations, elle ne fa it jam ais plus de 
deux heures de présence p a r jou r, alors que son em ploi 
à m i-tem ps devrait rep résen ter vingt heures de travail 
p a r  sem aine » ;

«  Ses ém olum ents ont dépassé pour l ’année 1959,
trois m illions po u r à peine 600 heures de travail, ce 
qui représente un ta rif  de 5 000 francs l ’heure  » ;

A ttendu que CHAVETON, qui ne conteste nu lle
m ent avoir prononcé les propos incrim inés a, dans les 
form es et délais légaux, fa it connaître son in tention 
d’user du d ro it que lu i confère l ’article 35 de la  loi du 
29 ju ille t 1881, d ’é tab lir  la  preuve des faits diffam a
toires e t signifié régulièrem ent copie des pièces qu’il 
entend u tilise r dans ce bu t ;

Que de son côté, M adam e DEVEZE en réponse à 
cette notification, a régulièrem ent fa it notifier la copie 
des pièces à l ’aide desquelles elle entend faire la preuve 
contraire  ;

A ttendu que les allégations ou im putations diffa
m atoires relevées p a r  la p artie  civile visent trois ordres 
de faits distincts qu’il convient d ’exam iner successive
m ent ;

A. —  M adam e DEVEZE n ’avait pas les titres 
voulus po u r en tre r à l ’h ô p ita l de Saint-Cloud.

A tten d u  que M m e D E V E ZE  a été chargée des Ser
vices de la Pharm acie de l ’hôpital-hospice de Saint- 
C loud par arrêté préfectoral du  27 février  1948, pris 
en vertu  de la délibération de la Com m ission A dm in is
trative d u d it hôpita l en date du  9 octobre 1947, et au 
vu  des résultats d u  concours sur titres ouvert le 5 février  
1948;

A tten d u  qu ’a la suite d ud it arrêté est intervenu le 
16 mai 1948, entre M. C H A V E TO N , Président de la 
Com m ission A dm inistra tive  de l’H ôpita l, et M adame 
D E V E ZE , un contrat confiant à celle-ci la gérance de la 
Pharm acie et du  Laboratoire d ’analyses de l’hôp ita l de 
Saint-Cloud pour une durée d ’un an à com pter du  1er 
mars 1948 et renouvelable par tacite reconduction ;

Que led it contrat fixa it notam m ent le tem ps de 
présence du pharm acien, et le m ontant de ses rém uné
rations ;

A tten d u  q u ’à l’article 3 « Gérance du Laboratoire



d'analyses » il éta it spécifié , que  « ce service com porte  
l'exécu tion  de toutes les analyses chim iques, biologiques 
et sérologiques » ;

A tten d u  que C H A V E T O N  fa it valoir à l'appu i de 
sa thèse que M adam e D E V E Z E  n'avait pas au m om ent 
de son engagem ent par la Com m ission adm inistrative, de 
l'hôp ita l, le p rem ier mars 1948 ni au m om ent de sa 
nom ination par le P réfet le  27 février  1948, le d ip lôm e  
de sérologie nécessaire pour pouvoir pra tiquer les ana
lyses sérologiques en vue du  diagnostic de la syph ilis;  
pu isqu 'il résulte d 'un  certificat de l’In s titu t Pasteur 
qu'elle n'a obtenu ce d ip lôm e qu 'en  ju ille t  1948 ;

Que d ’autre part, elle ne possédait pas aux m êm es 
dates, le certificat d 'inscrip tion  du  Conseil de l ’Ordre 
N ational des Pharm aciens, pu isque le certificat provi
soire d ’inscrip tion ne lu i a ,été délivré que le vingt sept 
mai m il neu f cent quarante h u it;

Que d ’ailleurs à la séance du  26 février  1948, de la 
Com m ission adm inistrative l’un des m em bres, M . DU- 
C H A T E L , s'opposa à sa nom ination  et à la séance du  
8 février  1949, vota contre le renouvellem ent de son 
contrat de gérance ; parce qu ’elle éta it entrée irrégulière
m en t à l'hô p ita l;

Que dans une lettre d u  11 mai 1960 le Docteur 
R O B E R T , M édecin inspecteur de la Santé, confirm e  
qu 'effec tivem ent la nom ination de M adam e D E V E Z E  a 
été fortem en t discutée au cours d ’une séance de la 
Com m ission adm inistrative ;

A tten d u  qu'en ce qui concerne le d ip lôm e de séro
logie, il  y  a lieu d ’observer q u ’aux term es d ’une circu
laire de la Santé Publique en  date du  20 mai 1947, ce 
d ip lôm e n ’était pas exigé des candidats au concours de  
pharm aciens des hôpitaux, et que le décret du  18 mai 
1946 ne l’im pose pas non plus, à ceux qui désirent 
explo iter un laboratoire d ’analyses, à condition  toutefois 
q u ’ils ne se liv ren t ni aux examens sérologiques po u r le 
diagnostic de la  syphilis ni aux exam ens biologiques 
pour le diagnostic de la  grossesse ;

Qu il apparaît qu ’à l'époque, e t en l’absence de tou
te réglem entation précise, M adame D E V E Z E  a été char
gée tan t par le P réfet que par la C om m ission adm inis
trative de l hôp ita l de diriger le laboratoire de ch im ie  
biologique de cet établissem ent et d ’effectuer toutes les 
analyses, m êm e sérologiques, qui lu i seraient confiées;

Q u’à cet e ffe t, elle s’est empressée d ’obtenir, dès 
sa nom ination, divers diplôm es com plém entaires de 
sérologie, d 'hém atologie, de coprologie, de bactériologie, 
de biochim ie m édicale, etc. ;

Q u’elle a continué par la suite à diriger ce labo
ratoire e t à y  e ffectuer des analyses de toutes sortes 
bien que le décret du  16 août 1955 ait réservé cette  
fonction  aux Chefs de Laboratoires e t aux pharm aciens 
résidents, les pharm aciens gérants n ’étant autorisés qu’à 
pra tiquer des exam ens de laboratoire courants lim ita ti
vem ent énum érés par l ’arrêté du  16 novem bre  1955 ;

A tten d u  en conséquence que si la nom ination  de  
M m e D E V E Z E  au poste de pharm acien-gérant de l ’hô
p ita l de Saint-C loud chargée du  laboratoire, a été en  
1948 parfa item ent régulière, il n ’en reste pas m oins 
q u ’elle n ’é ta it pas à son entrée en fonctions hab ilitée  à 
p ra tiq u e r toutes les analyses que la Commission adm i
n istra tive  en ten d a it fa ire  effectuer p a r le L aborato ire  de 
l ’h ô p ita l doté d ’un m atérie l m oderne et onéreux,

que, d ’autre part, elle sem ble avoir obtenu tardive

m en t le certificat d ’inscrip tion du  Conseil de l'Ordre  
N ational des Pharmaciens,

que ces circonstances ne p erm etten t pas de consi
dérer les propos de M . C H A V E T O N  au su jet des titres  
professionnels de M m e D E V E ZE  à son entrée en fonc
tions com m e d iffam atoires, le prévenu  ayant p u  à bon 
d ro it estim er que l ’intéressée ne rem plissait pas à cette 
époque toutes les conditions requises po u r occuper le 
poste de chef de labora to ire  que la  Commission adm i
n istra tive  en tendait lu i confier,

B. —  M adam e D EVEZE a drainé vers son officine 
la clientèle avant les moyens de payer.

A tten d u  qu ’il est établi que M m e D E V E Z E  a ouvert 
en  1951 un laboratoire privé  d'analyses en association 
avec un  m édecin, 17, rue d ’Orléans à Saint-Cloud,

que sa qualité  de pharm acien-gérant de l’hôpita l 
ne fa isa it d ’ailleurs pas obstacle à la création et à l’ex
p lo ita tion  d ’une o fficine privée, conform ém ent aux dis
positions de l’article  577 du  Code de la Santé P ubliquè, 

qu ’à partir  de cette m êm e année 1951, elle eut 
divers incidents avec la Com m ission adm inistrative pour  
avoir refusé d ’exécuter ou de faire exécuter à l’hôp ita l 
les exam ens prescrits par les m édecins de la v ille  pour  
des malades non hospitalisés ou non consultants ex ter
nes de l ’hôpita l,

que M . C H A V E T O N , rapprochant cette a ttitude de 
l ’ouverture d ’un  laboratoire personnel, en conclut que 
la partie  civile n ’a recherché que l’augm entation de sa 
propre clientèle,

A tten d u  que M m e D E V E Z E  invoque au contraire 
pour exp liquer son refus les règles de la déontologie et 
le non rem boursem ent de ces analyses par la Sécurité  
Sociale,

A tte n d u  en ef fet  que les Caisses de Sécurité Sociale 
n ’ont accepté d ’effectuer ces rem boursem ents que début 
1952 après in terven tion  du M inistre du Travail e t qu’à 
p a rtir  de cette date M m e D E V E Z E  sem ble s’être confor
m ée aux directives de la Com m ission adm inistrative, 

qu ’en tou t éta t de cause, C H A V E T O N  n ’a pas rap
porté  la preuve que M m e D E V E ZE  avait e ffec tivem ent 
drainé vers son o fficine particulière toute la clientèle  
qui avait les m oyens de payer,

qu en faisant cette déclaration, il a laissé entendre  
que M m e D E V E Z E  pro fita it de ses fonctions de phar
m acien de l ’hôp ita l pour se constituer une clientèle per
sonnelle au dé trim en t d e  l’hôpita l,

que cette im p u ta tion  est de nature à porter a ttein te  
à l ’honneur et à la considération de la partie  civile et 
doi être retenu com m e diffam atoire,

C. —  M anque d ’assiduité de Mme DEVEZE. 
A tten d u  que s’il est exact que la Com m ission a,

no tam m ent en  1958, adressé les observations à la phar
m acienne de l ’hôp ita l au su jet de son .m anque d ’assi
du ité , C H A V E T O N  ne rapporte cependant pas la preuve  
que M m e D E V E Z E  n ’a pas accom pli le tem ps de p ré 
sence qui lu i était dem andé par le contrat du  16 mai 
1948, ni q u ’elle a com prom is par sa négligence le fonc
tionnem ent du  service don t elle éta it chargée,

qu’au contraire, dans une lettre du  21 octobre 1950, 
il ne conteste pas la valeur des services q u ’elle a rendus 
et dans une autre du  2 décem bre  1958, il  reconnaît 
qu’elle a fourn i un  im portan t nom bre d ’heures de ser
vice,

que, d ’ailleurs dans un service de cette nature, le 
m édecin ou le pharm acien ne peu t être astreint à un



horaire précis, en raison des urgences, du service de nuit 
et des gardes du  dim anche,

q u ’ainsi les propos tenus sur son m anque d ’assiduité, 
com pte tenu  de l ’im portance du  tra item ent qui lui était 
alloué, constituent des attaques qui m etten t en cause la 
prob ité  e t la conscience professionnelle de la dame 
D E V E Z E  et sont de nature à porter a ttein te à son hon
neur et à sa considération,

A tten d u  en conséquence que le délit de d iffam ation  
reproché à C H A V E T O N  est établi,

que M m e D E V E Z E  a subi un  préjudice certain dont 
elle est fondée à réclam er réparation,

P A R  CES M O TIFS,
RELAXE CHAVETON du  chef d ’injures publiques, 
RELAXE CHAVETON des fins de la poursuite en 

diffam ation , en ce qui concerne les propos suivants: 
« M m e D E V E Z E  n ’avait pas, lors de son entrée à l ’hôp i
tal, les titres voulus, et ce n ’est que par la suite q u e lle  
a régularisé sa situation. »

Le déclare coupable de d iffam ation  pub lique envers 
la dam e D E V E Z E  à raison des autres propos qui ont 
m otivé l ’assignation,

d é lit p révu  et p u n i par les articles 29, 32 de la loi 
d u  29 ju ille t  1881,

Le condam ne à 200 nouveaux francs d ’am ende,
L e  condam ne à payer à la partie civile la somme 

de  500 nouveaux francs à titre de dommages intérêts.
O rdonne la publica tion  par extraits du présent juge

m ent, dans les deux journaux de Versailles: « Toutes les 
N ouvelles de Versailles » et « La Tribune Républicaine  », 
aux frais du  prévenu, sans que le coût de chaque inser
tion  puisse excéder la som m e de 500 nouveaux francs, 

Condam ne C H A V E T O N  aux dépens,
D it n ’y  avoir lieu  à contrainte par corps.

Les Activités des Associations locales

A SSO C IA T IO N  RHIN ET D A N U B E
A la  suite de l ’assemblée générale du 24 ju in  1961, la  section 

RHIN-DANUBE de SAINT-CLOUD et GARCHES renouvelant son 
bureau p a r suite du décès de son regretté  vice-président Jacques 
DOFFIGNY, après le  vote sta tu ta ire , a constitué son nouveau 
bureau  :

Président d ’H onneur: M. E douard  de la ROCQUE, 18, rue 
de C ronstadt, Garches.

P résident:  Docteur M ichel VALENTIN, 52, rue de ' Garches, 
Saint-Cloud.

Vice-Président: M. P au l SENECHAL, 93, rue des Croissants, 
Garches.

Secrétaire : M. Roger DARFEUILLE, 11, Parc  de la  Bérangère, 
Saint-Cloud.

Trésorier: M. Charles TOUCHET, Chem in des 4-Vents,
Garches.

Trésorier-Adjoint: M. M arcel GRANDIDIER, 19, rue du Cal
vaire, Saint-Cloud.

P orte-D rapeau:, M. Charles W INTEK, 2, rue du 18-Juin, 
Saint-Cloud.

CLUB PHILATÉLIQUE DES JEUNES
Nous avons appris avec p la isir la  form ation d’un Club P h ila 

télique des Jeunes (C .P .J.) au groupe scolaire de garçons Centre. 
L ’an im ateur en est M. Conte Louis, professeur au Collège d’Ensei- 
gnem ent Général, qui a, p a r ailleurs, en trepris la tâche énorme 
de créer un  réseau de groupem ents sem blables dans toute la 
France, avec succès déjà semble-t-il.

Le bu t des C .P.J. consiste à aider écoliers et étudiants dans 
la  form ation d’une collection rationnelle  et attrayante des timbres-

poste tout en insistant sur l ’apport éducatif des vignettes et leur 
u tilisation  systém atique comme document à l ’in té rieu r des diverses 
disciplines d’enseignement.

Pour cela, les C.P.J. u tilisent, en général, des tim bres neufs 
ou oblitérés, relativem ent bon m arché, représentant des sites géo
graphiques, des anim aux, des fleurs, des moyens de transport, des 
grands hom mes, etc...

Nous avons songé que vous pourriez, hab itan ts de St-Cloud, 
aider ces jeunes dans leu r entreprise, vous, philatélistes chevronnés, 
en leu r réservant vos doubles; vous commerçants, industriels, doc
teurs... en leu r abandonnant les enveloppes de votre courrier.

Nous vous rem ercions p a r avance de l ’aide que vous voudrez 
bien fourn ir à cet intéressant Club pour ses débuts, Club à tpii 
nous souhaitons un bel avenir.

Faites-vous connaître à M. CONTE Louis, 4, rue des Ecoles, 
ou 23, rue du 18-Juin.

ASSO C IA TIO N  des FAMILLES de SA INT-CLO UD
Au mois de janv ier 1961, quelques m em bres de l ’Association 

de Fam illes de Saint-Cloud se sont réunis autour de M. Rhoné, 
président, et de Mme Choiset, conseiller m unicipal, pour étud ier 
la question: «L o isirs des Jeunes à Saint-C loud» déjà posée lors 
de l ’assemblée générale de 1960.

Il  leu r a semblé que l ’Association pou rra it exercer utilem ent 
son action sur deux po in ts:

—  Activités du jeu d i pour les enfants de 8 à 14 ans.
—  Inform ation  sur les loisirs.

A ctivités du  jeu d i:
Il a été constaté que, m algré les Mouvements et Associations 

existant à Saint-Cloud, beaucoup d’enfants restaient encore inoccu
pés certains jeudis. Ce « problèm e du jeu d i » existe, car, dans une 
même fam ille, on peu t difficilement trouver une activité qui 
convienne à tous à cause des différences d ’âge, de sexe et de goûts. 
Il semble donc plus logique de regrouper des enfants qui s’intéres
sent à une même chose. C’est dans ce bu t qu’un  certain  nom bre 
de mères de fam illes ont bien voulu devenir « Mamans m onitrices » 
et que, deux jeud is p a r mois, elles anim eront des cercles variés.

Ceux prévus pour la rentrée  sont les suivants:
—  Activités m anuelles: 

anim aux en corde, 
anim aux bourrés,
découpage et collage, fabrication de jeux.

—  Lecture et dessin.
—  C hant choral.
—  Cours pré-secourisme organisé p a r la  Croix-Rouge.
—  Accompagnement d’enfants pour certaines activités cultu

relles à Paris.
—  Visites de musées, Concert, T héâtre.
Grâce à la  com préhension de la M unicipalité, ces cercles pour

ront se réun ir dans les locaux du Centre C ulturel.
Une participa tion  m inim e sera demandée aux fam illes des 

enfants pour constituer peu à peu un  fonds perm ettan t d’acheter 
le m atériel nécessaire aux travaux.

Adresser les inscriptions p a r écrit à :
Mme CHAUMIER, 51, boulevard de la  R épublique, St-Cloud. 

Inform ation  sur les loisirs:
L’Association pense qu’il pou rra it être  u tile  à tous, parents et 

jeunes, de créer un  service qui centraliserait les renseignements 
concernant les activités de loisir.

1. —  d ’une p a rt à Saint-Cloud:
—  mouvem ents de jeunes,
—  association sportives et culturelles,
—  garderies,
—  cours de chant, danse, dessin, etc...

2. —  d ’autre p a rt, dans la région parisienne , en diffusant le 
plus possible les renseignements donnés p a r  l ’hebdom adaire 
« Loisir s-Jeunes » qui : « sans attache public ita ire , comm erciale ou 
confessionnelle mais égalem ent au service de tous, s’appuyant sur 
les seuls critères éducatifs, m oraux, artistiques, d’in térêt et d’adap
tation, s’efforce de renseigner le plus objectivem ent possible 
parents, éducateurs et jeunes, sur toutes les formes de loisirs pour 
les jeunes en leu r signalant les m eilleures et les plus culturelles 
ainsi que les possibilités de les p ra tiq u er ». (C itation extraite  du 
rap p o rt présenté p a r M. A. de Sauvebœuf au 2e Congrès européen 
des Loisirs).

P our la  mise en route de ce service, nous accueillerons volon
tiers toutes les suggestions et renseignem ents qui nous seront donnés 
ainsi que les bonnes volontés qui voudront nous aider.

Siège de l ’Association de Fam illes: 42, rue des Tennerolls, 
Saint-Cloud.



C R O IX -R O U G E FRANÇAISE  
COMITÉ DE SAINT-CLOUD

REM ISE DE 54 DIPLOM ES DE SECOURISTES ET  BRAN
CARDIERS DE LA PR O TEC TIO N  CIVILE le 20 avril, dans la 
Salle des M ariages à la  M airie.

M. le M aire avait offert les salles, vu le nom bre de secouristes. 
Cette séance é ta it présidée p a r  Mme Desaubliaux, Présiden te  du 
Com ité, assistée de Mme Clém ent, du  Comité et M aire-adjoint 
représentant la M unicipalité  ; du Docteur Louvet, du  Com ité, M éde
cin-chef de l ’h ô p ita l; du Docteur D ardaud, de la  Croix-Rouge 
Française, qui avait fa it les cours; de M. M achin, D irecteur-adjoint 
des Secouristes de Seine-et-Oise, etc...

En plus des 54 diplôm es de Secouristes dont beaucoup ont 
contracté leu r engagement dans les équipes actives, le  Docteur 
D ardaud a remis lui-m ême les diplôm es à 16 nouveaux m oniteurs.

QUETE NATIONALE le 23 avril. Une p a rt de cette quête 
(un tie rs) doit être a ttribuée à l ’achat de no tre  fu tu re  am bulance.

ACTIVITES DE NOTRE POSTE DE SECOURS AMBULANT 
DE L’AUTO-ROUTE DE L ’OUEST.

Depuis le 1er m ai 1960, dim anches et fêtes sans in te rrup tion , 
de 14 h . 30 à 0 heure, p lus ta rd  m êm e quelquefois, nos secouristes 
sont au Pont de R ocquencourt à côté du Poste R adio des C.R.S., 
prêts à se p o rter sur n ’im porte quel po in t où un  accident leu r est 
signalé, avec notre petite  2 cv am bulance. Au cours des tro is der
niers m ois: 8 interventions, 9 blessés transportés à l ’hôp ita l,
7 blessés légers soignés sur place.

Pour le travail, pour le transport plus rap ide  des blessés à 
l ’hôpita l, pour vous tous, en somme, nous cherchons à acheter une 
voiture plus grande pouvant contenir deux brancards superposés, 
une estafette R enault pa r exem ple, p o u r laquelle  la  Régie R enault 
nous fa it des conditions extrêm em ent favorables.

C ependant, le Comité de Saint-Cloud est obligé de recourir à 
un em prunt qu’il espère rem bourser dans le cours de l ’année 
1961-1962. I l  rem ercie déjà les personnes qu i ont commencé à lu i 
envoyer de l ’argent dans ce bu t précis. Il espère en recevoir d’au
tres. M erci à tous.

Secourisme. —  Sessions en octobre 1961.
Auxilia ires sanitaires: dès qu’il y aura 15 inscriptions. In s

criptions le m ard i à la  Perm anence, 14, rue des Ecoles, de 16 heu
res à 19 heures, à p a r tir  du 19 septem bre.

Gymnastique corrective groupée: inscriptions idem  ou écrire  
Croix-Rouge Française, Saint-Cloud.

Premiers prix  d u  concours.de ballons du  11 m ai 1961:
1er p rix . —  Fert T h ierry , 12 ans, 27, avenue de Longcham p, 

Saint-Cloud. —  Un voyage offert p a r  A ir France à Ajaccio. — 
Arrivée du b a llon : F réjus (V ar).

2' p rix . —  Verley V éronique, 26 ter, Parc  de M ontretout, 
Saint-Cloud. —  Un vélo offert p a r R apid  Moto et la  C.R.F. de 
Saint-Cloud. —  Arrivée du ba llon : Cap V éru (H tes-Pyrénées).

C o m p te  Rendu Analy t iq ue  de  la Séance  
du Conse i l  Municipal  du 26 Juin 1961

E taient présents : MM. CHAVETON, m aire  ; MONSEL, ROL- 
LIN, Mme CLEM ENT, MM. RAYNAUD, CLEM ENT, COUTU- 
REAU, ad jo in ts; MM. de PLINVAL, LARIQUE, RAVAISSE, 
M ARIN, P E T IT , BOURGUES, GIRAUD, Mme CHOISET, 
MM. GUILLAUME, PLEAU, LEM ONNIER, COLIN, Mme DE
SAUBLIAUX, Mme LORRAIN, M. HARDOUIN.

Absents excusés: MM. COLLAIN, M AILLET, SCHM ITT, 
DELAHAYE.

Conform ém ent aux dispositions de la  lo i du 6 septem bre 1947, 
les pouvoirs suivants ont été donnés :

M. COLLAIN a donné pouvoir à Mme CHOISET,
M. MAILLET a donné pouvoir à M. de PLINVAL,
M. SCHM ITT a donné pouvoir à M. GIRAUD,
M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COUTUREAU.
M. BOURGUES est nom m é, à l ’unanim ité, secrétaire de 

séance.
Le procès-verbal de la  séance du 1er m ars 1961 est adopté à 

l ’unanim ité, sans observation.
Procédant ensuite à l ’étude des questions portées à l ’ordre du 

jo u r:
LE CONSEIL, à l ’unanim ité,
1?) Décide l ’acquisition de terra ins pour la construction d’un 

groupe scolaire dans le q u artier de la  Porte  Jaune, terra ins sis 
rue Sevin-Vincent et rue Lelégard, et d’engager la  procédure d’ex
p ro p ria tion  en dem andant la  déclaration d’u tilité  publique  à M. le 
p réfet de Seine-et-Oise.

2°) Décide de contracter un  em prunt de 520 000 NF p o u r frais 
de construction d’un  nouveau garage, d’ateliers et d’entrepôts 
m unicipaux ainsi que d’une garderie au Rond-Point Tissot e t ave
nue du M aréchal-Foch, é tant entendu que la  réalisation  sera 
confiée à la  société d ’économie m ixte "Sem icloud’’ et qu ’il sera 
tenu compte d’un  apport de terra ins p a r la ville pour un m ontant 
de 400 000 NF. ;

A utorise, en outre, la m unicipalité  à poursuivre l ’étude du 
centre social de la  Passerelle et de fa ire  toutes dém arches utiles 
pour ob ten ir les subventions prévues en ce cas.

3°) Ouvre un  créd it com plém entaire de 48 750 N F p o u r com
plém ent du cap ital social de la  société d’économie m ixte im m obi
liè re  ”Sem icloud” .

4 °) A utorise le m aire à signer un  avenant en révision du 
forfait versé à la  S.O.G.E.M.U. pour l ’enlèvem ent des ordures 
m énagères, eu égard à l ’augm entation du chiffre de la population  
depuis la conclusion du tra ité  intervenu avec cette société.

5°) A utorise le  m aire  à signer u n  contrat d’em prunt pour un  
m ontant de 500 000 N F pour la  réalisation  d’une nouvelle tranche 
d’égouls dans les divers quartiers de Saint-Cloud.

Toutefois, la  conclusion de cet em prunt sera différée ju squ’à 
ce qu ’une réponse définitive du Fonds N ational d’Am énagem ent 
du T errito ire  (F.N .A .T.) soit obtenue.

Dans le cas d’une décision favorable, l ’em prunt contracté p a r 
l ’entrem ise de cet organisme, soit 1 650 000 NF, p e rm e ttra it de 
réaliser la  to ta lité  de l ’assainissement restant à é tab lir  à un  taux 
d’in té rê t rédu it. L ’autorisation d ’em prunt de 500 000 N F donnée 
p a r  le  conseil m unicipal, serait alors caduque.

6 0 ) A utorise le m aire à signer un  m arché de fournitures de 
m atérie l d ’éclairage public  avec la  société ' P h ilip s” pour l ’achè
vem ent de la m odernisation du réseau d’éclairage p u b lic ; le contrat 
passé avec la  société précitée com portant un  paiem ent sous form e 
d’annuités d ’em prunt à 5 ans.

7 °) Décide de dem ander une participa tion  des constructeurs 
aux dépenses d ’équipem ents publics.

C onform ém ent à la  circulaire in term in istérie lle  du 29 ju ille t 
1960, fixe cette partic ipa tion  à 400 NF p a r  pièce hab itab le  é tant 
entendu que celle-ci doit représen ter 15 m2 de surface moyenne 
pour les réalisation  bénéficiant de la  p rim e à 6 NF. Fixe à 200 NF 
la  pa rtic ip a tio n  pour les réalisations prim ées à 10 N F ou construc- 
tions LOGECO, dans les mêmes conditions.

8 °) Accepte de reconsidérer la  révision du m ontant du loyer 
de l ’im m euble comm unal, 10, place de l ’Eglise, loué aux services 
de police.

A utorise le m aire à signer un nouveau con tra t de location à 
p a r tir  du l or janv ier 1961.

9 °) Fixe à 50 % le  m ontant de la  redevance à verser à la 
ville p a r  le concessionnaire pour le m arché de la  Bérengère avec 
effet du 1er jan v ie r 1961.

10°) A utorise l ’ouverture de divers crédits com plém entaires 
au budget 1961.

11°) Décide, à l ’unanim ité, de m ain ten ir le p rix  des conces
sions de 15 ans au cim etière comm unal à leu r taux  actuel de 
60 N F, de p o rte r de 300 à 450 N F le  p rix  des concessions de 
30 ans.

D’autre  p a rt, p a r 15 voix contre 6 et 5 abstentions, repousse 
une proposition  de M. COLIN de p o rte r les concessions perpétuel
les de 1 000 N F à 2 000 N F et accepte la proposition de la  m uni
c ipalité  de p o rte r  ces concessions de 1 000 à 3 000 NF, aucune 
m odification n ’étan t apportée  au p rix  du m2 supplém entaire pour 
lesdites concessions qui reste fixé à 600 NF.

Ont voté pour la proposition de M. C O LIN : MM. COLIN, 
GIRAUD, GUILLAUME, Mme LORRAIN, MM. P E T IT , SCHM ITT.

Ont voté pour la proposition de la m unicipa lité:  MM. CHA
VETON, m aire ; MONSEL, ROLLIN, Mme CLEM ENT, MM. CLE- 
M ENT, COUTUREAU, RAYNAUD, adjoints ; Mme CHOISET, 
MM COLLAIN, DELAHAYE, Mme DESAUBLIAUX, MM. LARI
QUE, M AILLET, M ARIN, de PLINVAL.

Se sont abstenus: MM. PLEAU, HARDOUIN, BOURGUES, 
LEM ONNIER, RAVAISSE.

12°) Accepte, à l ’unanim ité , de donner la  garantie  comm unale 
à la  société d’II.L.M. "Résidences” pour une réalisation  éventuelle 
d ’im m eubles H.L.M. "cadres” à fa ire  sur les terra ins de l ’ancienne 
u s i n e  RU BIN STEIN , boulevard de la R épublique, e t d ’engager à 
cet effet la  procédure d’expropriation .

13°) A l ’unanim ité , ouvre un  crédit spécial de 5 500 N F pour 
la  dém olition d ’un  im m euble au R ond-Point Tissot situé sur le 
terra in  concédé à l ’Association diocésaine pour l ’édification d ’une 
chapelle.

14°) Fixe, à l ’unanim ité , le ta rif  des vacations versees p a r 
tournée à l ’afficheur m unicipal.

15°) A l ’unanim ité , autorise le m aire à passer les m archés de 
gré à gré pour fournitures de diverses denrées pour les cantines



scolaires et autorise égalem ent le m aire à procéder à un  appel 
d ’offres entre  les bouchers et les poissonniers de la  ville en vue 
de la fourn itu re  de v iande et de poisson auxdites cantines.

16°) A l ’unanim ité, autorise le règlem ent des frais de juge
m ent dans l ’instance Lem aistre c /v ille  de Saint-Cloud.

17°) Approuve, à l ’unanim ité , le compte comm unal présenté 
p a r le ” Gaz de France” pour l ’exercice 1960.

18°) Adm et, à l ’unanim ité, en non-valeur un  é ta t de cotes 
irrécouvrables présenté p a r M. le receveur-percepteur.

19°) Accorde, p a r 24 voix et 2 abstentions (celles de Mme 
CHOISET et M. de PLIN V A L), la  dérogation demandée au plan  
d’am énagem ent com m unal pour la réalisation d’un hôtel-restaurant 
et d’appartem ents, boulevard Ju les-Peltier et rue de Béarn.

2 ° ) Accepte, à l ’unanim ité, le classement dans la voirie com
m unale des voies urbaines et des chem ins vicinaux, selon la 
nom enclature dressée pa r le service des Ponts-et-Chaussées de 
Seine-et-Oise.

21°) A F F A IR E S  D IV E RSE S.
-— Autorise, à l ’unanim ité , le m aire à défendre les intérêts 

de la  ville dans les instances Egasse et B arthom euf con tre /v ille  
de Saint-C.loud devant le tribunal adm inistratif de Versailles et 
désigne les avocats et avoués qui défendront ces instances.

—  A l ’unanim ité, ratifie  un  éta t de dépenses im prévues au 
t itre  de l ’exercice 1960.

-— A l ’unanim ité, donne son accord pour une souscription 
d 'abonnem ent à diverses publications adm inistratives.

—  Désigne* à l ’unanim ité, M. de PLINVAL en tünt que repré
sentant du conseil à l ’assemblée générale de la société ”Sem icloud” .

s- Donne, à l ’unanim ité, un  avis favorable à une dem ande de 
bourse départem entale et fixe à 50 N F le m ontant de la  partic i
pation  communale.

—- P ren d  acte des succès obtenus p a r la  société l ’U.A.S. 
”LA CLODO”, sections de gym nastique et de football, et adresse 
ses félicitations tan t aux joueurs qu ’aux dirigeants.

— Accorde, à l ’unanim ité , une subvention exceptionnelle à la 
Croix-Rouge Française, section de Saint-Cloud, pour participation  
d’achat d’un véhicule et rem ercie le  Rotary-Club pour le fonds 
de concours qu’il  lu i apporte.

—- A journe, à l’unanim ité , la  proposition  de création de b ri
gades scolaires pour assurer la c irculation à la sortie des écoles.

—  Em èt, à l ’unanim ité, le vœu que des agents ou des feux 
rouges soient placés aux carrefours dangereux du Bois de Boulogne.

—  Dem ande à la m unicipalité  d’adresser une m otion à l ’Au
to rité  Supérieure.

— Félicite  Mme SAINT-GUILY, directrice du lycée de jeunes 
filles, appelée à un  autre poste, pour l ’activité dont elle a fa it 
preuve au cours des années passées à Saint-Cloud.

—- A l ’occasion de la mise à la  re tra ite  de M. BAUDRY René, 
secrétaire général de la  m airie, lu i adresse ses félicitations pour 
l ’activité et le dévouem ent dont il a fa it preuve au cours de ses 
38 années de services com m unaux.’

—  M. GIRAUD rend com pte du congrès in ternational des 
sapeurs-pom piers qui s’est déroulé dans notre ville jum elle, BAD- 
GODESBERG, et apporte  le salut de M. HOPMANN, m aire de 
cette ville.

La séance est levée à 24 heures.
Le rapporteur : H . BOURGUES.

ÉTAT-CIVIL D U  31 JU IN  A U  31 A O U T  1961 

NAISSANCES

Béatrice Jan ick  Josie G e n d r o t , Jacqueline D e m o r o n t , E lisa
beth  A y g a l e n c , M urielle J u h e l , Pascal José Claude R o b i n e t , 
L aurent A ndré Georges E s t u b l i e r , François B ernard  Pau l D e l f a u , 
Claude A lbert M o u r g u e s , Alain H enri B a y e u l e , Sylvie Angèle 
T u k m i n e , C atherine M arguerite Denise L e  G o a e r , Pascal T hierry 
Claude P a t y , Fabienne A riette Georgette M o r i c é , P atrick  Jacques 
Sylvain R a m p n Ou x , Nelly Patric ia  L h e r b e t t e , E d ith  M arie B e n e - 
Te a u , Gilles D idier Nicolas V i o n , Laurence Andrée A riette C a r r é , 
Sophie M arie A rabelle B a s s i , D idier Rémy L u e l , Christine Julia  
L e g a y , Christine Jeanine J o u r o n , Véronique Isabelle L a i r , Sophie 
Anne Yvonne J a c q u in , M urielle Françoise M arguerite G o u r , Fré
déric D idier H enri NoÉ, Marc R aym ond Georges M e u l e n h o f , Co
rinne Anne Hélène M é q u i n i o n , Em m anuel Jacques R oland P ierre  
M a i l l e t , P h ilip p e  C a b a t o n , C aroline M arie B rigitte M arcelle Tis- 
So t ,  V alérie C laudine C h o l e t , M ichel Félix  M arcel C h o r o w i c z .

MARIAGES

M arie Jeanne D r a p i e r  et H enry Charles L a s s a l l e ; Roggero 
Bruno Cam illo R e c c h i o n i  et M ichèle Louise G ahrielle C r é m ie u  ;

Jean M arie P ierre  G o u l e m o t  et M aria de la  Conception E nriqueta  
M a e s o ; René A lbert Léon M a ig r e t  et Josette M arcelle W e n g e r  ; 
B ernard Nady B a c h e l l e z  et H uguette Rolande M arie C o t t a r d  ; 
Dany B u d e s t s c h u  et A liette Camille Joana D o m b r e v a n e ; José 
M aria R ic o  et Sabine R inette  Claude C a e n e n  ; B ernard  René D e l - 
h o m m e  et Jeannine V ictoire C a m p i o n ;  Léon Charles Frédéric  F e r - 
r a n d  et V iolette M arguerite Hélène V e r c h a i n ; ,  Jacques M arcel 
V i e r s  et Lucie Françoise B o u r d i n ; Jean R obert M arie M aurice 
B œ u f  et M icaëla Anna M aria Del P ila r  C o u s i n o ; Pédro José 
B a r c e l o n a  et C atalina F l o r e s ; Jean M arie Joseph B o u r l a n d  et 
B rigitte  Françoise S c h r e d e r ; E nrique A m a d o r  et V irgilia M u n o z ; 
Jean-P ierre Yvan Gaston G i r a u l t  et Simone M arie R ico u ; Jean- 
Claude R obert Pau l C h a r l e u x  et M onique C hristiane G o b i c h o n ; 
Saïd Z e r r o u k i  et Doris Jessie F i s h e r ; Lucien Jean Lazare C h a f - 
f i o t t e  et Nicole M arguerite M arie B é z y  ; P ie rre  Ignace H enri Ma
rie  Joseph P o u r b a ix  et M arie Dorothée B e c q u a r t ; Guy D e v o iît  
et Françoise G abrielle B e r n i e r  ; P a trick  M arie H enri Gonzalve 
D u n o y e r  d e  S e g o n z a c  et M arie Jeanne M ichèle Georgette B a v il - 
l e ; P ierre  Charles Louis M arguerite V ictor G u é r i n  et Colette 
M arcelle T a l l o n  ; L aurent Gustave Jean D e s e u z e s  et Christiane 
Jacqueline M arie R a u d  ; John  Térence H o d g s o n  et N adine Thérèse 
Caroline S e l t z  ; Jean-Paul H enri D u f o u r  et E lisabeth Anne Go- 
d a r t ; François G o u r  et V éronique Angela Z v e r  ; B ernard Edm ond 
D u h a m e l  et M aud Claire M arguerite G a z z o l i  ; P au l René E s n a u l t  
et Janine M arie M athilde R é v e i l l e ; C hristian Louis Edouard  L a n - 
c ia l  et Françoise Ju lie tte  M arie Louise O l i v i e r ; Jean Alexandre 
C o l o m b  et Renée Thérèse L e p a r m e n t i e r  ; H enri M athieu Ludovic 
A lain DU M a s  d e  P a y sa c  et M onique Yvette Germ aine H enriette  
W ic k h a m  ; Marc Louis R o u e t  et M arie M arguerite M auricette 
R e f i k ; Serge P ierre  Jean  F o r v e il l e  et Annick Louise M arguerite 
T r a r i e u x ; M ichel Jacques P a n c i r o l i  et Thérèse C h e y r o u s e ; 
P ierre  M arcel B a r b i e r  et Josseline Raymonde Andrée F r a i l e ; 
Raymond Charles C e l l i e r  et Héza C r o i t o r u l ; Jean A ndré Camil
le A u g e r  et Angèle M arie Arm ande B e u r e l  ; Alessandro Luigi 
M atteo G r o s s i  et Giovanna M arina Eisa C e n s o n i ; B ernard  Jean 
V in a t i e r  et M icheline M onique M arie B i t a r e l l e ; Jean  P ierre  
A d l e r  et Odile P é r o d e a u ; Jack  Eugène Gustave J o n c l ie r y  et 
Colette Anne-Marie Léonie R o n d e l e t ; E rnest Claude R oland P e c h  
et Renée Georgette F o u r r i e r  ; H enri Jean ICi v e l i o v i t s c h  et Edel- 
trau d  E lisabeth S im o n  ; René Octave P au l V a il l a n t  et Anne-Marie 
M e t z g e r  ; A bdelkrim  B e n d a l i  et M onique Marie-Louise B r o s s a r d  ; 
Joël Paul Octave P e c q u e t  et Denise Eugénie L e  G o i c ; Jean-Claude 
René P é n o n  et Annie H a c q u i n ; D rix S o l t a n i  et G inette Joséphine 
G ilberte R o u l e t ; Jean Louis Lucien B a r b é  et Em ilie Anna Ger
m aine B o u s q u e t ; Ramon V a q u e r  et Hélène Jeanne M arie Fer
nan d e; Guy Joannès T o u l z a t  et P ie rre tte  Thérèse Suzanne 
T h é n a z y ; G érard M arcel R é t i f  et Nicole Odette Andrée G r im - 
b e r g ; Claude P é r o n n e  et Jacqueline Françoise Jeannine L a t t e ; 
Aimé J e a n - P e t i t -M a t i l e  et M onique Françoise K u n t z ; P ierre  Al
bert Lucien L e b a s  et Gisèle Nicole Renée Louise B l a n c h e t  ; H enri 
D e m a t h i e u x  et Louise E sther Léontine de B a r a n o w s k i  d e  R a - 
w i e z ; B ernard D é a m b r o s is  et M onique Jeannine Raymonde Ale- 
xandrine C e l l i e r ; Jean M aurice D e u d o n  et M onique L e  C l é z i o ; 
René Gaston B e a u v a is  et M arie B ernadette L e  B a r s  ; Charles 
Joseph T a o r m in a  et M ichelle M arguerite M arie Roselyne B a r r e ; 
M aurice A ndré D a u t r y  et Jane Noëlle Jacqueline L e c o m t e ; Ham- 
inou H a m a d a c h e  et G ilberte M arie Eugénie Angèle A r t u i t ; Roger 
Auguste J o u a u l t  et Georgette Adèle Rose F o u c a u l t ; Eugène Mau- - 
rice P ic a u l t  et Lina Jeanne D u b o is  ; Denis Roger M arie Odet 
S a l l e - P h e l i p p e s  d e  l a  M a r n i e r r e  et Claudine M arguerite Suzan
ne L a m b e r t .

DECES

Louis A lfred B o l a r d , 90 ans; V ictor Auguste D e l m e r , 67 ans; 
Raymond I I a u t e v il l e , 53 ans; Giulvo Giovanni Antonio B e s s o ,
67 ans ; Eugène Constant L e  G o i c , 62 ans ; H enri P r u d ’h o m m e ,
61 ans; E m ilie M arthe L e r o u x , veuve C h e n u e , 79 ans; Paul 
M arie Joseph B e r t h o n , 76 ans; M arcel R aym ond V i l a i n , 68 ans; 
Georges Jules D u g a s t , 75 ans; Alice Ju lie  M a n g in , veuve LiÉ- 
g a r d , 80 ans; E léonore Agathe L e g r a n d , veuve ILà r d o u in , 82 ans; 
Fernand V ictor Louis R o u il l o n , 69 ans; Eugène R ic a r d , 79 ans; 
P ierre  C o h e n , 27 ans; R aphaël Charles Louis D u b e s s y , 71 ans; 
E d ith  Cox, 85 ans; Jeanne M a z z o c c f ii , veuve D a l l a n e g r a , 92 ans; 
François T r e z z i n i , 85 ans ; Françoise M o r n a v e , veuve D e s m id t ,
70 ans; Denise Pauline Léontine Louise P e r d r i a u , veuve Y a r d - 
l e y , 79 ans; Em ilie G e n e s t e , 88 ans; Renée Suzanne M arie E s 
n a u l t , épouse U t u d j i a n , 55 ans; P ie rre  M arie L e B r i q u e r , 84 
ans; P ierre  Clément Charles C o u t a r d , 77 ans; Justine G a u z y , 
veuve D u p i l l e , 93 ans; Ju lien  A aron C r é m i e u , 88 ans; H ubert 
Louis R o z e t , 41 ans ; M arius Louis Auguste C l i p e t , 67 ans ; Aris
tide Gorgon L a v a l , 60 ans; Francisco T o r m o s , 81 ans; Georges 
Jean Louis V e a u x , 61 ans.



SOCIETE GENERALE
SU RESN ES-CITÉS

16, Avenue |ean-Jaurès -  Tél. : LONGCHAM P 50-77
O U V E R T  D U  M A R D I  A U  S A M E D I  I N C L U S

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE 
C om ptes de C hèques sans aucun frais 

C om ptes spéciaux ou à te rm e  productifs d 'in té r ê t  
Bons de  Caisse, e tc ...  Location de  coffres-forts

T E I N T U R E R I E A U T O M A T I Q U E

LE G O F F
------------  M A I S O N  F O N D É E  E N  1 8 8 5 __ ________

11, A venue du Maréchal Foch, SAINT-CLOUD — Mol. 65-98 
TRAVAIL RAPIDE ET SOIGNÉ —  En c a s  d 'u r g e n c e  n e t to y a g e  à  s e c  en  9 0  m in u te s

ARTHUR MARTIN
/ A R T  M É N A G E R

Que vous ayez besoin d ’un seul appareil (cuisinière, réfrigé
ra teu r, m achine à laver, évier, élém ent de rangem ent, appareil 
de chauffage, etc .) ou d ’un  ensemble de plusieurs appareils...

A V A N T  T O U T ,
PENSEZ AR TH U R M ARTIN  

e t venez voir chez nous le 
plus grand choix d’appareils 
de qualité, aux p rix  les plus i l  

3À avan tageux .

C o n c e s s i o n n a i r e

*  M r. MELLINET
12, rue R oya le  - Mol. 20-55  
-  S A I N T - C L O U D  -

GARAGE D U  P O N T  DE S A IN T -C L O U D

I  4 M  A I  1 /
Concessionnaire : C. GORJU 

1, Q uai C arnot, SA IN T -C L O U D  - M O L. 44-62

T O U S  L E S  L I V R E S  E T  F O U R N I T U R E S  S C O L A I R E S

LIBRAIRIE DES LYCÉES
97, Boulevard de  la R épublique, SAINT-CLOUD - MOL. 49-90

C a r t e s  d e  v i s i t e  —  S ty lo s  —  M a r o q u i n e r i e

A g e n c e  S
M. C H O T A R D , Successeur 

P R O P R I É T É S  -  T E R R A I N S  -  A P P A R T E M E N T S

3 6 ,  r u e  G ou nod ,  SAINT-CLOUD -  mol. 42-15 et val. 05-86

£ £ 9 9M O B I L I S I E G E S
A M E U B L E M E N T  -  D É C O R A T I O N
    S A I N T - C L O U D

2, Rue  G a s t o n - L a t o u c h e  — M O L i t o r  50-12

A .  C A N T Î N
P A Y S A G I S T E  

1 3 ,  r u e  S é v i n - V i n c e n t  -  S A I N T - C L O U D  Téléph.  : mol. 43-25

Laboratoire Général des T élécom m unications

L. G . T.
4, Rue de G arches S A IN T -C L O U D

S A.R.L.  D É C O R A T I O N . P E I N T U R E - R E V Ê T E M E N T S
56, rue du Mont-Valérien, ST-CLOUD - VAL. 31-12

P A P IE R S  P E IN T S  -  T IS S U S  A S S O k T IS  
F O U R N I T U R E S  ET T O U S  TR A V A U X

D E V I S  S A N S  E N G A G E M E N T

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
AVIONS - RÉACTEURS - ÉQUIPEMENTS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE

7 8 , QUAI CA RN O T, SAINT-CLOUD

Directeur-gérant : Francis C h a v e t o n lm p. Girault, Saint-Cloud - D épôt légal n* 148 - 9-61



ro o

L  . T .  C
19 , Rue M ariui-Franay —  SAINT-CLOUD (S .-e t-O .)  

Tél. : MOL. 60-20

SAINT-CLOUD

FUTS -  CAISSES EN CONTREPLAQUÉ DE BOULEAU 
SOCIETE A N ONY M E 

DE BOIS CONTREPLAQUÉ DU MASSIF CENTRAL

5 5 , Quai Carnot
Tél. MOL. 6 7 - 8 0

1 0 7 , Rue Tahère -  SAINT-CLOUD

AM ERICAN
D1APER-SERV1CE

T él. VAL 7 8 -9 1  - 7 8 -9 2

DE COUCHES POUR BEBES

—  C H A U F F A G E  —  V E N T I L A T I O N  —  S É C H A G E  —
—  C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  —  D É P O U S S I É R A G E  —
—  T R A N S P O R T  P N E U M A T I Q U E  —  T I R A G E  M É C A N I Q U E  —

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈ R E

26, QUAI CARNOT - St-C L O U D  (S.-et-O.) 

Tél. : V A L  d 'o r  3 6 - 0 0

Boucherie BEAUSO LEIL
T R IP E R IE  —  V O LA ILLES —  SALAISONS 

T H E L Y - B E N N E G E N  

160, ibd de la République - SAINT-CLOUD - VAL 94-14

C I T R O E N  -  D yna
Garage MAGENTA

1, bd de la République - SAINT-CLOUD . VAL 79-95

Marcel LE CHAPELIN
FLEURISTE 

1 4 , Rue de l’Eglise 
SAINT-CLOUD —  MOL. 4 4 -4 1  

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE

COUVERTURE —  PLOMBERIE 
INSTALLATIONS SANITAIRES 

E L E C T R I C I T E

G .  C I R A S S E
72, rue Royale, ST-CLOUD - Tél. MOL. 4 1 - 4 2

CH EN AILLE, rue Dantan - St-Cloud

RAYONS - X
E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E  

—  DECORATION —  VITRERIE —

A n d r é  V O ISX N JS
1 9 , rue du Calvaire —  SAINT-CLOUD —  MOL. 6 9 - 5 6  

REVETEMENTS PLASTIQUES (Murs e t  Sol)

AGENCE CENTRALE
9, av. Gai Leclerc, Carrefour M agenta MOL 57-11 - VAL 13-05

P. PATAUD, DIRECTEUR 
M embre de la  Cham bre Syndicale des Agents 

Im m obiliers de France e t de la  Caisse de G arantie
—  Toutes Transactions Immobilières •—

BAZAR —  COULEUR —  VERNIS —  DROGUERIE

A LA PALETTE D'OR
A. G A L E O T T I  

18, rue de l’Eglise et 9, rue Docteur Desfossez 
Livraison à domicile MOL. 42-82

BALATUM <# TOILE CIREE

Pour vos Lunettes
Loupes - Instruments - Microscopes

/. PHPMENT ET C/e OPTICIEN
6, Rue de Verdun —  SURESNES 

Tél. : LON. 78-17



M O T E U R S  E L E C T R I Q U E S

R.  V A S S A L
—  13 rue Henri-Regnault —  

SAINT-CLOUD +  MOL. 49-68

A g e n c e  P E U G E O T
ST-CLOUD —  GARCHES —  VAUCRESSON  
------------- MARNES-LA-COQUETTE--------------

“ Saint-C loud A utom obiles  ”
147, av. Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD - Tél. M OL. 56-78 

♦  ST A T IO N  SERV ICE —  R E PA R A T IO N S ♦

•  ELECTRICITE INDUSTRIELLE •
ET DOMESTIQUE

R .  T R O C C A Z
1 2 , rue Dailly, SAINT-CLOUD  

INSTALLATIO NS
VAL. : 0 2 - 3 9  

REPARATIONS

Entreprises GENTILINI et fie
TRAVAUX PUBLICS —  MAÇONNERIE —  BETON ARME 

TRANSPORT
  Tél. M O Litor 5 6 - 7 4  --------

2 5 - 2 9 ,  rue du Pierrier ♦  SAINT-CLOUD (S .-e t-O .)

M. THOMAS
D octeu r en  Pharm acie  

Prix  d e  th èses 
Ex-assistante de Chimie biologique

7 , Rue Dailly MOL. 4 0 - 1 7  L a u r é a t e  de la  Faculté

E. DELARFEUX
ENTREPRENEUR DE PEINTURE

3 8 , rue Gounod
MOL. 4 4 - 4 8 SAINT-CLOUD

V t t t *A N T O N A T
1 ,  Rue Jules-Lefebvre —  PARIS-90 —  TRI : 91-66

Travaux P u b l ic s  et P r iv é s  
Entreprise Marcel PLANTIVAUD

20, r u e  de G a rc fa e s  

S A I N T - C L O U D  MOL. : 65-35

V I L L A  H E N R I  IV
PENSION DE FAMILLE

D EJEU N ERS e t D IN ERS  
P R I X  de  P E N S I O N  
(avec ou  sans  cham bre)

43, Bvd de  la  R é p u b liq u e  
S A IN T  C L O U »  (S .-e t-O .)  
—  T é l. : M O Utor 40-50 —

ENTREPRISE DE MAÇONNERIE

M. ESTEVES
4 1 , Rue S év in -V incent —  SAINT-CLOUD —  MOL 1 7 -4 7  

Béton Armé ♦  Canalisations

P IA N O S
Robert DÊEEEEN

Vente — A chat — Accord — R éparations —  L ocation  
18, rue Preschez - SAINT-CLOUD - Mol. 94-31

ARIANEARONDE <$> VEDETTE +

S I M C A - F I  AT
N. S. U.

E t s  DEMIZIEÜX
CONCESSIONNAIRE

MOTION «  (MIIIM
T O U S  M O D E L E S  

74-76, route de la Reine - BOULOGNE — MOL. 55-94

T O U S  B E S O I N S  
D O M E S T I Q U E S  

ET AGRI COLES Æ /& M  
INDUSTRIELLES

T O U S  D É B I T S  *  T O U T E S  P R E S S I O N S
LES PULVÉRISATEURS

PiojiùllPlÊ® G U I  N A R D  “ nATER' El
40, RUE DE FOUIUEUSE SÀINT-CLOUD (S .-S -O .) TEL. : MOUTOR 4 8 -0 0  l U N I r L S  MARI NES


